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A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — À l’instar d’Axor, la firme de génie-
conseil Roche pourrait avoir utilisé des prê-

te-noms pour financer les deux grands partis poli-
tiques québécois, croit Québec solidaire (QS). Se-
lon un relevé effectué par le parti, des cadres et
des employés de Roche et de plusieurs de ses fi-
liales ont systématiquement fi-
nancé le PLQ de 2000 et 2009
pour une somme globale de
227 025 $, dont 97 370 $ seule-
ment pour les années 2008 et
2009. Certains cadres et em-
ployés de Roche et de ses fi-
liales ont aussi versé 8860 $ au
Parti québécois en 2008-2009.

«Ç’est le même pattern que
pour bien d’autres firmes de
génie -conseil» , s ’ inquiète
Amir Khadir, député de Mercier. Il souhaite
que le Directeur général des élections du Qué-
bec fasse enquête.

Aux yeux du député de QS, lorsque presque
tous les membres d’une direction d’entreprise fi-
nancent un même parti en même temps, et sou-
vent pour les montants maximaux accordés par
la loi, il y a une «apparence de mot d’ordre» au sein
de cette même entreprise.

Le cas de Roche est d’autant plus important,
croit M. Khadir, que Sam Hamad, à qui Jean Cha-
rest a confié le portefeuille des Transports au
mois d’août, est un ancien vice-président de cette
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Prête-noms:
après Axor,
Roche?
Québec solidaire
détecte un autre cas
de financement
politique suspect

La professeure Régine Robin, infatigable flâ-
neuse des grandes villes du monde, relate
son parcours de voyageuse en donnant
quelques conseils au détour

S T É P H A N E  B A I L L A R G E O N

U
n jour, c’était hier, ou tout comme,
Régine Robin a entraîné en haut
d’une tour de São Paulo une amie pa-
risienne. «Sur la terrasse, nous
contemplons cette

cité à per te de vue, raconte
Mme Robin. Si loin que se porte
le regard, il y a des gratte-ciel, des
quartiers, de tout et dans tous les
sens. Mon amie dit: “Quand
même, Chambord, c’est plus joli”...
Moi, j’éclate de rire et la blesse, ce
faisant. Au fond, elle n’a rien com-
pris à l’Amérique, du nord au sud,
à l’hybridité, à l’hétérogénéité. Une
ville américaine, c’est comme un
tremblement de terre: tout est charrié. C’est un mélange
de styles, de langues, de cuisines et d’odeurs.»

Langues, cuisines, odeurs se mêlent harmonieu-
sement à l’autre bout des Amériques, dans un petit
café d’Outremont où elle a fixé le rendez-vous cet
été. Historienne, sociologue, Régine Robin enseigne
à l’UQAM depuis les années 1970. Elle a raconté et
fantasmé sa trajectoire errante de juive française
dans La Québécoite, «un roman emblématique de la
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L’ENTREVUE

La flâneuse des
mégalopoles

PRÉSIDENTIELLE AU BRÉSIL

La protégée de Lula
est en tête
■ À lire en page B 1

EUROPE

L’Allemagne célèbre
les vingt ans de sa
réunification
■ À lire en page B 3

EDISON VARA REUTERS

LE PLQ MENACE L’AVENIR DU GAZ DE SCHISTE, DIT MAROIS  Page A 3

J E A N N E  C O R R I V E A U

É carté du dossier du remplacement des voitures
du métro de Montréal, le constructeur CAF

(Construcciones y Auxiliar de Ferrocarriles) n’entend
pas laisser le contrat lui échapper sans protester. L’en-
treprise espagnole, qui envisage de recourir aux tribu-
naux, affirme qu’elle pourrait fournir des voitures
pour moins de deux millions de dollars l’unité, alors
que le coût estimé des voitures du consortium Bom-
bardier-Alstom dépasse les trois millions de dollars.

CAF ne digère pas de voir le gouvernement
mettre subitement fin au processus d’appel
d’offres. La firme espagnole, qui s’était qualifiée à
la suite de l’avis d’intention lancé par la Société de
transport de Montréal (STM) en janvier dernier,
se préparait à participer à l’appel d’offres. C’était
avant qu’elle n’apprenne, jeudi dernier, que le
gouvernement du Québec retardait d’une semai-
ne le lancement de l’appel d’offres pour négocier
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Contrat du métro de Montréal

Exclue, CAF
songe à des
poursuites
La compagnie est
convaincue que la STM
paiera trop cher en raison
du retrait de l’appel d’offres

TIM WIMBORNE REUTERS

Le mégaspectacle d’ouverture des XIXes Jeux du Commonwealth a mis en valeur hier l’extraordinaire
richesse de la culture indienne. Le stade Jawaharlal Nehru de New Delhi, rénové, a fait salle comble.

L’INDE RÉUSSIT LA PREMIÈRE ÉPREUVE DES JEUX

G U Y  T A I L L E F E R

Le Devoir en Inde

N ew Delhi — Les Indiens sont comme des
chats. Ils sont retombés sur leurs pieds, hier

soir, juste à temps pour l’inauguration
dans la capitale des Jeux du Common-
wealth (JC) dont les préparatifs ont été
marqués ces derniers mois par des
signes de désorganisation colossale qui,
pendant un moment, ont même fait
craindre que Delhi ne rate l’échéance.

Longues et dansantes comme un film
bollywoodien, les cérémonies d’ouvertu-
re qui se déroulaient au stade Jawaharlal
Nehru, fraîchement rénové, ont superbe-
ment mis en exergue l’extraordinaire ri-
chesse de la culture indienne, sous un imposant
aérostat utilisé, entre autres choses, comme écran
de cinéma circulaire. Neuf cents joueurs de tam-
bour ont ouvert le bal. Il s’est clôturé sur un flam-
boyant numéro de danse classique, une splendide

démonstration de hatha yoga par 600 participants,
un hommage au Mahatma Gandhi et la chanson
du film Slumdog Millionaire, interprétée par la su-
perstar A. R. Rahman. La totale! Les gens de Delhi,
qui sont venus en masse, ont apprécié le mégas-

pectacle (quelque 7000 artistes et figu-
rants). On craignait une assistance clair-
semée, le stade de 60 000 places était
bondé. Mission accomplie, du moins
pour l’instant. 

Les Delhiites n’ont pas, en revanche,
poussé l’enthousiasme jusqu’à pardonner
à Suresh Kalmadi, le grand chef du Comi-
té organisateur des Jeux, considéré com-
me le principal responsable du fiasco des
préparatifs. «L’Inde est prête, prête à ac-
cueillir les Jeux!», a-t-il lancé à la foule. Une

bonne partie de la foule l’a hué à plusieurs reprises.
En l’absence — inhabituelle — de la reine Élisabe-
th, c’est le prince Charles qui a inauguré ces
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Cérémonies d’ouverture des Jeux du Commonwealth

Delhi retombe sur ses pieds

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

L’espagnole CAF compte riposter à l’abandon de
l’appel d’offres du contrat du métro.

L’organisation
des Jeux
coûtera
entre 6 et
10 milliards
de dollars

Amir Khadir

Régine Robin
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COMPLÉMENTAIRE  

Structure de lots complète sur lotoquebec.com
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A L E X A N D R E  S H I E L D S

Q ue ce soit en tant que mili-
tante souverainiste de la

première heure ou pour avoir
œuvré à la défense des droits
des travailleurs, Lisette Cham-
pagne a connu une bonne par-
tie des grands bouleversements
sociaux et politiques des der-
nières décennies. Elle pose
d’ailleurs un regard à la fois sé-
vère et lucide sur le Québec
d’aujourd’hui, ce «pays» jamais
abouti qui se détache lente-
ment de ses idéaux de solidari-
té et laisse son destin entre les
mains d’une classe politique qui
a perdu de son panache.

Si son jugement peut sembler
pessimiste, il n’en découle pas
moins d’une riche expérience de
plus de 40 ans. Mme Champagne
a en effet commencé à s’engager
socialement en militant pour la
souveraineté du Québec au mo-
ment de la formation du Parti
québécois, en 1968. À l’instar
de plusieurs personnes qui ont
vécu de près les événements de
l’époque, elle s’en
souvient d’ailleurs
comme d’une pé-
riode de joyeuse
effervescence.

«Tout était pos-
sible pour l’indépen-
dance, pour la cause
des femmes, pour les Noirs aux
États-Unis, etc. Il y avait une joie
de vivre, une solidarité et une
ouver ture envers les autres.
Quand on se sent chez soi, c’est
toujours plus facile d’ouvrir la
porte. Ce qu’on ressentait par-
tout, c’est tout un pays qui était
prêt à entrer dans la parade.»

Un sentiment qui se serait
malheureusement perdu au fil
des années. «On ne ressent plus
cette effervescence. Et beaucoup de
gens de mon âge se sentent comme
ça. Mais je sais que ça fait “nostal-
gique” de le dire. Ça ne reviendra
jamais, alors ça ne sert à rien
d’attendre. Si tu veux qu’il se pas-

se quelque chose, mets ton nez
dans ce qui se passe maintenant.»

Comment se motiver
C’est justement là le problè-

me, au dire de Mme Cham-
pagne, qui souligne qu’il est de
plus en plus difficile de trouver
la motivation de s’engager. Elle
n’en conserve pas moins le désir
de s’informer. Si elle apprécie au-

tant Le Devoir, c’est
justement pour «l’in-
telligence» avec la-
quelle il traite des
questions sociales et
politiques. Même
chose du côté de la
chronique, en parti-

culier celle de Michel David. Ce
qui ne l’empêche pas de lire le
quotidien de la rue De Bleury
pour son côté parfois plus lu-
dique, en l’occurrence son chro-
niqueur Jean Dion.

Même si elle dit continuer de
soutenir l’option souverainiste
et la nécessité de protéger les
acquis sociaux des dernières
décennies, elle déplore la guer-
re d’image qu’est devenue la
politique. Une situation qui
contribue à alimenter le «cynis-
me» de la population.

Elle se dit d’ailleurs tout à fait
d’accord avec les propos qu’a
déjà tenus l’analyste politique

Michel C. Auger sur le plateau
de Tout le monde en parle. Ce-
lui-ci avait déploré les lacunes
dans le «contrôle de la qualité»
des leaders politiques. Il ne
croyait pas si bien dire. «Il y a
une marche très haute entre les
politiciens d’il y a 25 ou 30 ans
et ceux que nous avons aujour-
d’hui. Je trouve qu’on n’a pas de
sens critique à l’heure actuelle.
On reste toujours à la surface.
On ne pousse pas. On ne parle
pas de “vision”.»

«Un homme comme Jean
Charest, c’est quoi sa vision?,
lance-t-elle. Il n’en a pas. Il y a
un trou quelque part, on va le
boucher. Mais on n’a jamais en-
tendu parler d’une vision, de ce
qu’on va faire avec notre pays
— parce que c’est comme ça que
j’appelle le Québec, même si on
est huit à dire ça aujourd’hui.
Au fédéral, j’ai le choix entre
Stephen Harper et Michael
Ignatieff. J’ai juste envie de res-
ter chez nous. Au contraire, un
homme comme Pierre Elliott
Trudeau, que je déteste profon-
dément, avait une vision. Il sa-
vait ce qu’il voulait faire.»

La solidarité
Reconnaissant elle-même le

côté quelque peu «pessimiste»
de ses propos, Mme Cham-

pagne insiste sur la nécessité
de remettre en question les dé-
cisions prises par nos élus.
Pourquoi, par exemple, doit-on
absolument remplacer le toit du
Stade olympique, avec tous les
coûts que cela comporte? Et
pourquoi ne parle-t-on pas da-
vantage de l’enjeu crucial de
l’accès au logement? «Le
moindre petit terrain est accapa-
ré pour construire des condos,
souvent avec une seule chambre.
Tu as tout intérêt à être tout seul
dans la vie! Pourquoi construit-
on tout cela, alors que plusieurs
familles avec des enfants habi-
tent dans des trois et demi.»

Celle qui a déjà travaillé à l’or-
ganisme Au bas de l’échelle —
un groupe voué à la défense des
droits des travailleurs — sou-
ligne qu’il faudrait plutôt retrou-
ver un peu plus de cette solidari-
té sociale qui fait de plus en plus
défaut. «On revient à une période
où une certaine élite a davantage
de privilèges, même si plusieurs
de ceux qui sont dirigeants syndi-
caux, médecins ou hauts fonction-
naires ont profité des politiques vi-
sant l’égalité. Mais l’égalité des
chances ne s’est jamais réalisée.
Ça ne veut pas dire que ça ne
peut pas changer.»

Le Devoir

Le Devoir, c’est moi

Entre l’espoir et le cynisme
La militante de longue date Lisette Champagne espère que le Québec
retrouvera une solidarité sociale qui fait de plus en plus défaut
Faire partie du Devoir, c’est
y travailler, l’appuyer, le lire
assidûment. De cette com-
munauté, qui s’est construite
depuis 100 ans, nous avons
retenu quelques por traits.
Chaque lundi, jusqu’en dé-
cembre, nous vous présente-
rons un lecteur, une lectrice,
du Québec comme d’ailleurs,
abonné récent ou fidèle d’entre
les fidèles, qui cherche ainsi,
comme c’est le cas cette se-
maine, à mieux comprendre
où s’en va le Québec.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Lisette Champagne a commencé à s’engager socialement en militant pour la souveraineté du
Québec au moment de la formation du Parti québécois, en 1968. Aujourd’hui, elle déplore, entre
autres choses, la guerre d’image qu’est devenue la politique.

C A R O L I N E  M O N T P E T I T

L’
audioguide s’arrête
aux portes de la sta-
tion de métro Berri-
UQAM, mais n’invi-
te pas à y entrer.

Cette station de métro a en effet
beau être l’une des rares de l’en-
semble du réseau de Montréal à
être dotée d’un ascenseur, elle
n’est pas accessible à de nom-
breuses personnes handicapées,
entre autres choses à cause de la
lourdeur de ses portes.

L’audioguide dont on parle ici
est celui mis à la disposition du
public depuis quelques se-
maines par l’organisme
Conscience urbaine, en collabo-
ration avec Audiotopie et l’Ac-
tion des femmes handicapées
Montréal. Il propose une visite
du quadrilatère entourant l’Uni-
versité du Québec à Montréal,
à travers les perceptions de
neuf femmes handicapées. 

Elles seraient quelque 166 000
dans la région du
Grand Montréal. Par-
courir la ville en leur
compagnie, c’est dé-
couvrir la pertinence
de poser des portes au-
tomatiques dans les en-
droits publics, d’ajouter
des rampes lorsque les
escaliers et les paliers
leur sont inaccessibles,
de doter les feux de cir-
culation de systèmes
sonores clairs et pra-
tiques, pour éviter aux
aveugles d’éviter d’at-
tendre d’entendre le
bruit des autos pour
pouvoir traverser la
rue. «Que fait-on quand
il n’y a pas d’autos?», se
demande-t-on, médusé.
C’est aussi se rendre
compte qu’une mère
handicapée ne peut
souvent pas assister
aux réunions d’école, ni
même rencontrer les
professeurs de ses en-
fants, si l’école qu’ils
fréquentent n’est pas adaptée à
ses besoins.

Retards et manque
d’employés

«Montréal est très, très en ar-
rière en matière d’accessibilité
aux personnes handicapées»,
considère Linda Gauthier, prési-
dente du Regroupement des ac-
tivistes pour l’inclusion au Qué-
bec (RAPLIQ). Bien sûr, ajoute-
t-elle, le maire Gérald Tremblay
a promis, en campagne électora-
le, de modifier une station de
métro par année pour la rendre
accessible aux personnes handi-
capées. «Ça nous amène en
2071, je vais avoir 114 ans
quand je pourrai faire un tour de
toutes les stations en métro», lan-
ce Mme Gauthier. 

Par ailleurs, même dans les
stations dotées d’ascenseurs,
les personnes handicapées do-
tées de fauteuils électriques doi-
vent appeler un préposé du mé-
tro, qui les accompagnera pour
poser la rampe qui leur permet-
tra d’accéder au métro à partir
du quai. Or, il n’y a qu’un prépo-
sé par horaire pour l’ensemble
du métro. Il ne peut donc y
avoir qu’une personne handica-
pée à la fois dans le métro. Aus-
si, si la plupart des autobus sont
désormais dotés d’une rampe,

ces rampes sont souvent hors
d’usage. Et le chauffeur doit se
lever pour attacher la personne
handicapée, ce qui en fait grom-
meler plus d’un, surtout quand
l’autobus est bondé.

Une question de liberté 
Les femmes qui témoignent

sur l’audioguide de
Conscience urbaine ne
sont pourtant pas
amères. Certaines pré-
cisent que leur handi-
cap leur fait connaître
des aspects de la vie
qu’elles n’auraient pas
explorés autrement.
Même cette femme de-
v e n u e a v e u g l e à
48 ans, d’un seul coup,
alors qu’elle était ensei-
gnante, dit que sa créa-
tivité en a été décuplée. 

Mais plusieurs sou-
haitent par-dessus
tout demeurer le plus
indépendantes pos-
sible. L’une af firme
que son fauteuil rou-
lant a tout de suite été
synonyme pour elle
de liberté. Mais enco-
re faut-il pouvoir cir-
culer avec. Mme Lin-
da Gauthier a por té
plainte à la Commis-
sion des droits de la
personne contre Élec-

tions Montréal parce qu’elle n’a
pas pu entrer dans son bureau
de vote situé dans un sous-sol
d’église, lors des dernières
élections municipales, même si
l’invitation à voter avait été mar-
quée du pictogramme d’acces-
sibilité universelle. 

Selon Mme Gauthier, le Par-
lement européen a adopté une
loi forçant ses membres à
adapter tous les ser vices à
tous. Les métros des villes Ber-
lin et de Madrid sont entière-
ment accessibles aux handica-
pés. Paris a aussi entamé des
démarches en ce sens, et une
quinzaine de ses stations se-
raient accessibles. Et aux États-
Unis, le métro d’une ville com-
me Los Angeles, par exemple,
est aussi accessible. 

Un autre souhait exprimé par
les femmes handicapées qui té-
moignent sur l’audioguide: en-
trer par les mêmes portes que
tout le monde dans les endroits
publics. Des portes de préfé-
rence grandes, accessibles,
centrales et éclairées...

Le Devoir

■ On peut télécharger l’audio-
guide de Conscience urbaine
sur le site www.audiotopie.org/
acces-universel

Montréal, ville
mésadaptée 
aux handicapés 

A C T UA L I T É S

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Pour le Montréalais moyen,
traverser la rue est un jeu
d’enfant. Pour les handicapés,
les aveugles en particulier, la
tâche peut s’avérer ardue.

Parcourir 
la ville avec
l’audioguide
du groupe
Conscience
urbaine, c’est
découvrir
l’absence 
de portes
automatiques,
de rampes
d’escaliers et
de systèmes
sonores aux
feux de
circulation 
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P armi les paroles qu’un premier ministre
n’entend pas souvent, il y a le mot
«non». Et parmi ceux qui ne disent à

peu près jamais non au premier ministre, il y a le
gouverneur général. Au Canada, la chose ne s’est
pas produite depuis presque cent ans. Cela pour-
rait encore changer.

Après l’affaire qui avait opposé en 1926 le vi-
comte Byng au premier ministre Mackenzie King,
près de 80 ans se sont écoulés avant qu’une telle
situation ne se représente. Mais depuis six ans, le
22 Sussex et Rideau Hall ont frôlé la collision fron-
tale deux fois plutôt qu’une. Et ce n’est pas parce
que le choc a été évité qu’il ne s’est rien passé.

◆ ◆ ◆

À l’automne de 2004, Adrienne Clarkson est
passée à deux doigts de devoir décider du sort
du tout nouveau gouvernement minoritaire de
Paul Martin. D’emblée, le Discours du trône libé-
ral avait soulevé un tollé dans les rangs de l’oppo-
sition majoritaire.

Dans sa foulée, Stephen Harper avait tenté de
rallier le Bloc québécois et le NPD à un program-
me commun. Si Jack Layton n’avait pas refusé les
ouvertures de son homologue conservateur et si le
gouvernement n’avait pas rapidement mis de l’eau
dans son vin, son sort se serait joué à Rideau Hall.

Dans un ouvrage publié après son départ,
Adrienne Clarkson a confirmé que l’affaire aurait
pu avoir des conséquences historiques. Si l’oppo-
sition avait réussi à s’entendre autour des propo-
sitions conservatrices, Mme Clarkson aurait sé-
rieusement envisagé de demander à Stephen
Harper de former un gouvernement plutôt que
de renvoyer le Canada aux urnes pour une se-
conde fois en moins de six mois.

La question qui ne s’est finalement pas posée
pendant le mandat d’Adrienne Clarkson s’est pré-
sentée pendant celui de Michaëlle Jean, à la fin
de 2008. Mais malgré l’existence d’une entente
entre les trois partis d’opposition pour installer
un gouvernement de coalition, Mme Jean a per-
mis aux conservateurs de se soustraire à un vote
de confiance en prorogeant le Parlement.

Dans la foulée de son départ la semaine der-
nière, trois témoignages sont venus jeter un peu
d’éclairage sur ce passage encore opaque de la
politique fédérale.

Dans un premier temps, la principale intéressée
a révélé à La Presse canadienne qu’elle avait pris
deux heures pour obtempérer à la requête du pre-
mier ministre de proroger le Parlement pour en-
voyer un signal clair de ce que sa réponse ne rele-
vait pas du domaine de la simple formalité.

Dans un second temps, le professeur Peter
Russell, qui était parmi les experts constitution-
nels recrutés pour conseiller Michaëlle Jean sur
une sortie de crise, a précisé qu’elle avait posé
deux conditions à la prorogation du Parlement,
soit un délai court pour le rappel des députés et
des sénateurs et la présentation rapide d’un bud-
get consensuel.

Dans un troisième temps, Kory Teneycke, un
ancien membre de la garde rapprochée de Ste-
phen Harper, a confié au journaliste Lawrence
Martin que si Michaëlle Jean avait refusé d’ob-
tempérer à ses désirs, le premier ministre aurait
été disposé à en appeler à la reine elle-même.

La semaine dernière, cette information a été
immédiatement démentie par le bureau du pre-
mier ministre, et M. Teneycke a précisé qu’il fai-
sait des pirouettes verbales quand il a évoqué
l’hypothèse d’un appel à Londres.

Dans les faits, un tel appel n’aurait sans doute
pas été accueilli. Mais cela ne veut pas dire que le
gouvernement Harper était disposé à se plier faci-
lement à la volonté de la gouverneure générale, et
un refus de sa part aurait pu transformer une cri-
se parlementaire en crise constitutionnelle.

◆ ◆ ◆

Les réflexions d’Adrienne Clarkson et les
gestes faits par Michaëlle Jean ne vont pas néces-
sairement dans le même sens politique, mais ils
concordent sur l’essentiel, c’est-à-dire sur la notion
qu’avec le temps, le rôle de gouverneur général et
les pouvoirs décisionnels qui s’y rattachent ne
sont pas devenus strictement symboliques.

Même si le gouvernement pensait autre chose
à l’époque, la déclaration faite la semaine derniè-
re par des porte-parole autorisés du premier mi-
nistre selon laquelle M. Harper se serait rendu à
une décision négative de Rideau Hall va dans le
même sens.

Dans l’état actuel de la scène fédérale, ce débat
est loin d’être abstrait.

Si des élections avaient lieu au cours des pro-
chaines semaines, les sondages indiquent que le
résultat pourrait être suffisamment serré pour
ouvrir la porte à de nouveaux rebondissements,
y compris une intervention du nouveau gouver-
neur général, David Johnston, pour déterminer
l’identité du prochain premier ministre.

Le choix par Stephen Harper d’un gouver-
neur général bardé de connaissances constitu-
tionnelles constitue une admission de cette réa-
lité. Les réflexions d’Adrienne Clarkson et les
gestes de Michaëlle Jean ont accrédité l’idée
que Rideau Hall peut dire non au premier mi-
nistre, et Stephen Harper a choisi un gouver-
neur général qui est mieux armé que la moyen-
ne pour lui tenir tête.

Chantal Hébert est columnist politique
au Toronto Star.

chebert@thestar.ca

Jamais deux
sans trois?

CHANTAL HÉBERT Si rien ne change dans la manière dont le gouver-
nement du Québec gère le dossier des gaz de

schiste, la chef du Parti québécois, Pauline Marois,
craint qu’il ne franchisse un point de non-retour qui
tuera cette filière énergétique au Québec.

Pauline Marois a indiqué, en entrevue à La
Presse canadienne, qu’elle était en faveur du dé-
veloppement de l’industrie des gaz de schiste au
Québec, mais qu’une loi et des règles précises
permettant d’assurer la sécurité de la population
et de l’environnement doivent être adoptées
avant toute poursuite des activités d’exploration
et d’exploitation.

La grogne manifestée par la population pour-
rait s’amplifier, si bien qu’il sera difficile d’établir
des règles qui permettront aux citoyens de se
sentir en sécurité, a soutenu la chef péquiste.

Mme Marois a dénoncé du même coup le
mandat «trop restreint» confié au Bureau d’au-
diences publiques sur l’environnement (BAPE).
Elle craint que les faibles moyens et le peu de
temps dont il dispose n’affectent la crédibilité du
rapport qui sera remis le 4 février.

Les audiences commencent ce soir
Les consultations tant attendues du BAPE au

sujet du gaz de schiste débuteront ce soir à Saint-
Hyacinthe.

Après les rencontres plutôt tumultueuses entre
des citoyens et des représentants de l’industrie
du gaz de schiste, ces dernières semaines, ce
sera au tour du BAPE de prendre à bras-le-corps
ce dossier controversé, qui a mobilisé non seule-
ment les groupes écologistes, mais aussi des ac-
teurs municipaux, des producteurs agricoles, des
scientifiques et de nombreux citoyens.

Donc, les consultations du BAPE commence-
ront ce soir à 19h, puis se poursuivront demain et
mercredi à compter de 13h30. Si le registre des
inscriptions le justifie, une autre rencontre se
tiendra jeudi, a fait savoir la porte-parole du
BAPE, Danielle Hawey.

Pour s’assurer de la plus grande participation
possible, la séance aura lieu en même temps à
Saint-Hyacinthe, Bécancour et Saint-Édouard-de-
Lotbinière, par visioconférence. Il s’agit bien

d’une séance en simultanée, non pas d’une diffu-
sion sur écran géant de la séance se tenant à
Saint-Hyacinthe. «C’est vraiment interactif, les
gens vont pouvoir poser des questions en direct, en
temps réel, à la commission», a soutenu Mme Ha-
wey. Les séances seront également diffusées sur
le Web en direct sur le site du BAPE.

Le BAPE doit «proposer un cadre de développe-
ment de l’exploration et de l’exploitation des gaz de
schiste de manière à favoriser une cohabitation
harmonieuse de ces activités avec les populations
concernées, l’environnement et les autres secteurs
d’activité». Il doit aussi proposer des orientations
pour l’encadrement légal et réglementaire de
l’exploration et de l’exploitation des gaz. Finale-

ment, il devra s’adjoindre des experts scienti-
fiques pour évaluer les enjeux reliés à l’exploita-
tion et à l’exploration de ces gaz.

Jusqu’ici, les rencontres entre des citoyens et
l’industrie gazière ont été plutôt houleuses et,
dans un cas, la Sûreté du Québec a même dû in-
tervenir pour assurer le calme. 

Le président de l’Association pétrolière et ga-
zière du Québec, André Caillé, a eu du mal à dis-
siper les craintes de la population qui dénonce
tant les projets que les techniques utilisées et la
précipitation de l’industrie.

Le Devoir
D’après La Presse canadienne

Marois craint que les maladresses du PLQ
ne tuent l’exploitation des gaz de schiste
Les consultations du BAPE sont lancées aujourd’hui à Saint-Hyacinthe

ACTUALITES

CLÉMENT ALLARD LE DEVOIR

Selon la chef du PQ, Pauline Marois, la grogne manifestée par la population contre les gaz de
schiste pourrait s’amplifier, si bien qu’il sera dif ficile d’établir des règles qui permettront aux
citoyens de se sentir en sécurité.

L a Fédération québécoise des munici-
palités (FQM) réclame un arrêt des

activités d’exploration et d’exploitation
des gaz de schiste tant que l’industrie ne
sera pas mieux encadrée.

Réunis en assemblée générale, à Qué-
bec, environ 2000 membres de la FQM ont
adopté à l’unanimité, samedi, une résolu-
tion demandant au gouvernement de Jean
Charest de rendre la poursuite des activi-
tés de l’industrie conditionnelle à l’adoption
d’une loi qui encadrerait ses activités.

Cette résolution réclame également

un prolongement et un élargissement
du mandat confié au Bureau d’au-
diences publiques sur l’environnement.

L’Union des municipalités du Québec
a quant à elle invité ses membres à «uti-
liser les pouvoirs qu’elles ont actuellement
à leur disposition pour contrôler l’activité
de l’industrie sur leur territoire», notam-
ment en refusant le rejet des eaux utili-
sées par l’industrie.

Le Devoir
D’après La Presse canadienne 

Les municipalités veulent
l’arrêt de l’exploration

Ottawa — Le Parti libéral du Canada
(PLC) souhaite que la commissaire à

l’information du Canada, Suzanne Legault,
fasse enquête sur le bureau du premier
ministre Stephen Harper et sur le ministre
des Ressources naturelles, Christian Para-
dis, qu’il accuse de s’être mêlés de de-
mandes d’accès à l’information.

La semaine dernière, un collaborateur
du ministre Paradis, Sébastien Togneri,
a démissionné après que des documents
obtenus par La Presse canadienne eu-
rent démontré qu’il était intervenu dans
le cadre de quatre requêtes, et non pas
d’une comme il l’avait affirmé.

Les libéraux estiment maintenant que
la commissaire Legault devrait élargir
son enquête pour y inclure M. Paradis
et le bureau du premier ministre.

Dans une lettre adressée hier à la
commissaire, la députée libérale Siob-
ban Coady a écrit que l’inter férence
commise par le bureau de M. Paradis
était une chose bien connue. Mme Co-
ady a également estimé nécessaire de
regarder si le personnel de M. Harper
avait joué un rôle et, le cas échéant, de
déterminer lequel.

Mme Coady a fait état d’informations
publiées par les médias selon lesquelles
le bureau du premier ministre souhaitait
que le personnel ministériel se mêle des
demandes d’accès à l’information.

En vertu des articles de la Loi sur l’ac-
cès à l’information, il est interdit de «dé-
truire, tronquer ou modifier un document»,
«falsifier un document ou faire un faux do-
cument», «ordonner, proposer, conseiller ou
amener de n’importe quelle façon une
autre personne» à agir de la sorte.

M. Togneri, qui a démissionné jeudi,

faisait déjà l’objet d’une enquête après
avoir empêché la divulgation d’informa-
tion alors que M. Paradis était au minis-
tère des Travaux publics.

Il était demeuré au service de M. Para-
dis après que le ministre fut passé aux
Ressources naturelles. Le ministre Para-
dis a affirmé la semaine dernière avoir
demandé à la commissaire à l’informa-
tion qu’elle fasse enquête sur M. Togneri.

La Presse canadienne

Ingérence dans les demandes d’accès à l’information

Le PLC veut une enquête 
sur Christian Paradis et sur
le bureau du premier ministre

BLAIR GABLE REUTERS

La députée libérale Siobban Coady a
écrit que l’interférence commise par le
bureau de Christian Paradis dans les
demandes d’accès à l’information était
une chose bien connue. Mme Coady a
également estimé nécessaire de vérifier
si le personnel de Stephen Harper avait
joué un rôle.
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I S A B E L L E  P O R T E R

Québec — Même sans 400e,
la Commission de la capita-

le nationale (CCN) a obtenu les
fonds pour le prolongement de
la promenade Samuel-De Cham-
plain vers l’est, un projet de
65 millions de dollars dans le-
quel le gouvernement du Qué-
bec a déjà commencé à investir.

En juin dernier, la CCN a obte-
nu une première enveloppe de
6 millions de dollars pour les pre-
mières étapes du projet, qu’on dé-
crit souvent comme la «phase 3»
de la promenade. L’organisme
agira comme maître d’œuvre
des travaux, qui seront financés

à 100 % par le gouvernement du
Québec. Si tout va bien, le prési-
dent de la Commission, Jacques
Langlois, croit que la première
pelletée de terre pourra se faire
au tournant de 2012 et 2013. 

Le nouveau tronçon de 2,6 km
comprend la construction d’une
«station du Foulon» à l’emplace-
ment de la plage du même nom
qu’on trouvait à cet endroit jus-
qu’aux années 1960. Comme
pendant la phase 1, les travaux
vont toucher le boulevard Cham-
plain. Ce dernier sera «recons-
truit, mais pas énormément dé-
placé», précise le porte-parole de
la CCN, Denys Angers.

Au cours des prochains mois,
les 6 millions de dollars investis
par Québec seront alloués aux
plans et devis, ainsi qu’à la pré-
sentation du projet au Bureau
des audiences publiques en en-
vironnement (BAPE).

Ainsi à défaut d’un prétexte
comme le 400e pour débloquer
des fonds, le président de la CCN
souligne que la promenade a
comme atout le fait d’être un pro-
jet auquel «tout le monde est sym-

pathique». En effet, depuis son
inauguration en juin 2008, elle a
vite été adoptée par la population
de Québec qui l’investit massive-
ment lorsqu’il fait beau, à pied ou
à vélo. Le seul reproche qu’on
puisse apparemment lui faire est
qu’elle est trop achalandée par
les beaux jours d’été. 

Une phase 2, 
voire une phase 4 

Quant au prolongement de la
promenade vers l’ouest (la pha-
se 2), qui nécessite des fonds dix
fois moins importants (6 mil-
lions), les travaux doivent débu-
ter au printemps. Baptisé le «Sen-
tier des grèves», ce tronçon cy-

clable de 3,1 ki-
lomètres per-
mettra de re-
lier la prome-
nade à la plage
Jacques-Car-
tier, à travers

les anciennes villes de Sainte-Foy
et de Cap-Rouge.

Interrogé sur le projet de la
MRC de la Côte-de-Beaupré dé-
voilé cette semaine (une repri-
se de la formule de la promena-
de beaucoup plus loin vers
Charlevoix), le président de la
CCN, appuie sur les freins. Son
organisme, souligne-t-il, a offert
de l’aide aux villes de la MRC
pour le design de nouveaux
parcs riverains, mais il ignore
quand et comment ils pour-
raient être reliés et financés. 

Quant à une éventuelle pha-
se 4, un peu plus près de Qué-
bec, entre le Foulon et le port,
Denys Angers en parle comme
d’un rêve à très long terme.
«C’était le rêve initial. Quand on a
commencé à développer le concept
en 2003, c’était un projet qui
s’étendait jusqu’au Vieux-Port.
Dans un monde futur [la prome-
nade] s’étendrait des ponts jus-
qu’au pont de l’île d’Orléans. […]
Pour l’horizon futur, on va voir. Il
faut y aller par étapes.»

Le Devoir

Promenade Samuel-De Champlain

Le nouveau tronçon
pourrait être terminé
dès la fin de 2012

SOURCE CCNQ

La promenade Samuel-De Champlain, à Québec. Le nouveau
tronçon de 2,6 km comprend la construction d’une «station du
Foulon» à l’emplacement de la plage du même nom qu’on
trouvait à cet endroit jusqu’aux années 1960. 

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

QUELQUE 20 000 personnes de tous âges ont participé, hier à Montréal, à La Course à la vie orga-
nisée par la Fondation canadienne du cancer du sein, appuyée par la Fondation du cancer du sein du
Québec. L’activité a notamment permis d’amasser 2,1 millions de dollars afin de lutter contre cette forme
de cancer, qui est la plus répandue chez les Canadiennes. La Course à la vie, qui se tenait également à
Québec et à Sherbrooke, marque le début du mois de sensibilisation au cancer du sein.

L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

Montréal s’oppose au projet
de la société ontarienne

Bruce Power de faire transiter
par le Saint-Laurent les déchets
radioactifs de sa centrale nucléai-
re, qu’elle veut envoyer en Suède.

Dans une lettre adressée à la
Commission canadienne de sûre-
té nucléaire (CCSN), le maire
Gérald Tremblay estime que la
CCSN peut difficilement justifier
que l’on autorise le transport de
matériel radioactif qui dépasse
les normes de sécurité, dont les
détails en cas d’incidents sont
flous, dont le pire scénario étudié
est loin d’être le pire, sans analy-
ser en profondeur les impacts po-
tentiels d’un accident pour les po-
pulations riveraines et l’environ-
nement durant le transport.

Pour le maire de Montréal, ce
projet est d’autant plus inaccep-
table qu’il n’est assorti d’aucun
scénario adapté aux caractéris-
tiques de la région ou d’un bilan
des impacts d’un accident sur
les prises d’eau. Comme on ne
prévoit par ailleurs aucune dis-
tance minimale de transit du na-
vire por teur aux abords de
Montréal et que les scénarios
étudiés n’envisagent pas l’aller-
retour, mais seulement la pre-
mière destination, le maire
Tremblay estime qu’il vaudrait
mieux laisser ce matériel sur le
site de Bruce Power, censément
équipé pour le stockage de ces
matières dangereuses.

À tout le moins, dit Montréal, il
faudrait interdire au navire trans-
porteur toute escale ou accostage
dans le port de Montréal, pour ce
projet ou tout autre qui voudrait
s’inspirer de ce précédent.

Le Devoir

Déchets radioactifs

Pas sur 
le fleuve, 
dit Montréal 

Q uelques mois après avoir présenté un bilan
annuel assez positif, le Fonds de solidarité

de la FTQ a soumis samedi son rapport annuel à
ses actionnaires, un document enrichi pour la
toute première fois de la mention «développe-
ment durable».

Les membres du Conseil d’administration fai-
saient face cette année à une assemblée moins
inquiète que l’an dernier. Échaudés par des allé-
gations de corruption, les administrateurs
avaient dû rassurer leurs membres en s’enga-
geant notamment à resserrer les règles
d’éthique et de gouvernance.

Pour la croissance de 9,2 % de son rendement,
pour l’atteinte d’un nombre record d’actionnaires
(577 511) ou encore pour l’augmentation de la va-
leur nette de son action, qui est passée de 21,78 $
à 23,84 $ en un an, le président du conseil d’admi-
nistration du Fonds de Solidarité FTQ, Michel
Arsenault «donne un A+» à son organisation.

Et après avoir vanté les prouesses écono-
miques du Fonds, il a dit vouloir «ajouter une
flèche à l’arc [du Fonds] qui est engagé depuis
longtemps dans le développement durable».

La Presse canadienne

Hausse de 9,2 % du rendement 
du Fonds de solidarité de la FTQ

Le PQ balaie
l’idée de Fortier
Pauline Marois a balayé du re-
vers de la main la proposition de
l’ancien ministre conservateur
Michael Fortier de tenir un réfé-
rendum sur la souveraineté du
Québec tous les 15 ans. La chef
péquiste ne voit pas la nécessité
de prendre un temps d’arrêt dans
le débat sur l’avenir du Québec,
faisant remarquer, sourire en
coin, que selon la proposition de
M. Fortier, Jean Charest devrait
organiser un référendum sur la
souveraineté cette année puisque
la dernière consultation publique
sur le sujet remonte à 15 ans. Les
militants du Comité national des
jeunes du Parti québécois, qui
étaient réunis ce week-end à Vic-
toriaville, ont aussi rejeté sa pro-
position tout en exhortant le PQ à
ne pas écarter l’organisation de
référendums sectoriels. – Le
Devoir avec La Presse canadienne

Faille de sécurité?
Deux rapports du gouverne-
ment fédéral font état de pro-
blèmes de sécurité en ce qui a
trait à des contrats touchant à de
la technologie et des renseigne-
ments secrets. Les rapports
montrent l’existence de pro-
blèmes dans des contrats accor-
dés par le ministère des Travaux
publics et des services gouverne-
mentaux, qui permettent d’accé-
der à des informations confiden-
tielles. – La Presse canadienne

E N  B R E F

Les travaux vont toucher le boulevard
Champlain, qui  sera «reconstruit, 
mais pas énormément déplacé»

M A R C O  
B É L A I R - C I R I N O

L’ ancien ministre de la Justi-
ce Marc Bellemare persis-

te à soutenir qu’il a rencontré
Jean Charest le 2 septembre
2003, même si l’avocat du Parti
libéral du Québec a fait valoir,
document à l’appui, que M. Bel-
lemare avait pris part, ce même
soir, à une rencontre avec les
militants de sa circonscription. 

«J’ai témoigné à l’ef fet que
j’avais rencontré M. Charest le
2 septembre. C’est la réalité.
C’est ce qui s’est passé. Je l’ai
rencontré pendant une heure et
demie de temps dans son bu-
reau à Québec», a-t-il af firmé
jeudi dernier lors de l’enregis-
trement de l’émission Tout le
monde en parle, qui a été diffu-
sée hier soir. M. Bellemare a

expliqué avoir d’abord assisté
à une réunion de l’exécutif de
la circonscription de Vanier
du Par ti libéral du Québec,
qui s’est tenue «à quelques ki-
lomètres» de la colli-
ne parlementaire,
avant de s’asseoir
avec le premier mi-
nistre et de l’infor-
mer des pressions
qu’il subissait de
deux collecteurs de
fonds dans la nomi-
nation des juges.
«J’ai salué les gens de
l ’exécutif [et] j ’ai
quitté pour aller à la réunion
avec M. Charest», a-t-il dit.

Il s’est montré surpris de voir
Jean Charest continuer à nier
s’être entretenu avec lui le
2 septembre 2003. «Et M. Cha-
rest nous est arrivé en disant:

“Mais non, ce n’est pas vrai que
j’ai rencontré M. Bellemare”.
C’est surtout, je pense, qu’il ne se
souvient pas.» Jean Charest a
nié formellement que ce tête-à-

tête ait eu lieu, exhi-
bant son agenda, où le
dernier engagement
prenait fin à 19h30.

Le premier ministre
doit-il être convoqué de
nouveau devant la com-
mission Bastarache?
«Pas nécessairement», a
rétorqué M. Bellema-
re, qui trouve l’exerci-
ce futile.

D’autre part, Marc Bellema-
re a attaqué la Commission qui
affiche, selon lui, un parti pris
qui lui est défavorable. «C’est
deux poids, deux mesures», a-t-il
déclaré sur le plateau de Guy A.
Lepage. «On a vérifié mes notes.

On a fait venir un expert d’Otta-
wa pour vérifier les crayons [...]
M. Charest a produit un agenda.
On n’a pas fait exper tiser son
agenda, ni la disquette sur la-
quelle l’agenda devait se trouver,
ni l’ordinateur», a-t-il fait valoir,
ajoutant que «tout ce qui s’est
produit d’irrégulier dans cette
commission-là», sera pris en
compte dans la poursuite civile
qu’il a intentée en réponse à cel-
le de Jean Charest. 

Dans cette sortie publique,
en contravention flagrante
avec les consignes de Michel
Bastarache, M. Bellemare a ac-
cusé M. Charest de lui faire
«une job de bras», en recourant
à tous les pouvoirs qu’il exerce
comme chef du gouvernement
du Québec.

Le Devoir

Bellemare réitère avoir rencontré Charest
A C T UA L I T É S

Marc Bellemare
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De simple problème personnel, l’obésité est
graduellement devenue une question de san-
té publique, et même un enjeu économique.

I l est une époque pas si lointaine où le fait
d’être bien dodu était la marque d’une petite
classe de privilégiés, a rappelé, il y a une di-

zaine de jours, l’Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE) dans
un volumineux rapport sur le sujet intitulé: L’Obé-
sité et l’économie de la prévention. En 1980, la pro-

portion d’obèses était encore
bien inférieure à 10 % dans le
monde. Depuis, cette propor-
tion a doublé, voire triplé dans
plusieurs pays.

Bien sûr, le problème n’a pas
la même ampleur au Japon, qui
compte 3 % d’obèses et 24 % de
personnes présentant un sur-
plus de poids, dans la moyenne
des pays de l’OCDE, où ces
proportions sont respective-
ment de 16 % et 50 %, ou aux

États-Unis, où ces chiffres grimpent à 28 % et 68 %.
La tendance est toutefois partout la même: elle va
vers le haut, et de plus en plus vite. Pas seulement
dans les pays riches, d’ailleurs, mais aussi dans des
pays comme la Chine ou le Brésil, où la proportion
de la population souffrant d’embonpoint s’élevait
déjà, respectivement, à 30 % et 51 % en 2005.

Si le problème est l’affaire des riches dans ces
pays pauvres, il est celui des pauvres dans les pays
riches. Ce phénomène est particulièrement visible,
dans les pays développés, chez les femmes et les
enfants, note l’OCDE. Au Canada, les femmes ap-
partenant au cinquième de la population le plus
pauvre peuvent avoir jusqu’à deux fois plus de
risque d’être obèses que les femmes appartenant
au quintile le plus riche. Ce facteur multiplicatif est
de deux fois, voire de trois fois, chez les femmes et
les enfants d’Angleterre et de France.

Les causes de ce problème sont bien connues.
Elles vont de la sédentarisation du travail à une
organisation des villes centrée sur l’automobile,
en passant par l’accélération du rythme de vie
des gens, une chute prodigieuse du «prix de la
calorie» et le développement de l’industrie de la
transformation alimentaire.

Le prix à payer pour les personnes aux prises
avec un problème de poids ne se compte pas
seulement en qualité de vie hypothéquée et en
problèmes de santé, rappor te l’OCDE. Les
obèses ont moins de chances de trouver un em-
ploi et d’obtenir des promotions en raison de
leur mauvaise santé, mais aussi de la discrimi-
nation dont ils sont victimes dans les entre-
prises où leur embonpoint est perçu comme le
signe d’un potentiel inférieur.

Une récente étude réalisée en Suède a montré
que le salaire d’un travailleur obèse était 18 % plus
bas que celui d’un confrère au poids normal.
D’autres études auraient établi que les travailleurs
obèses sont moins productifs en raison de leurs
nombreuses absences médicales, mais surtout de
difficultés à effectuer certaines tâches physiques.

La facture
La question est aussi devenue un problème sé-

rieux pour les économies nationales en matière de
coûts de santé, de perte de productivité et de gas-
pillage de ressources humaines, constate l’OCDE.
On estime que l’obésité et l’excès de poids sont
responsables de 8 à 15 % des coûts de santé des
pays industrialisés et les problèmes de cholestérol
de 5 à 12 %. Le fardeau financier supplémentaire ne
serait toutefois pas si grand en raison de l’espéran-
ce de vie plus courte.

Lorsque l’on fait le total des coûts de santé et des
pertes de production, l’obésité priverait la plupart
des économies de quelques dixièmes de point de
pourcentage de croissance par année. Cette factu-
re s’élèverait à 1 % de PIB aux États-Unis. En Chi-
ne, cet impact approcherait même les 4 % pour l’en-
semble du problème d’excès de poids.

L’industrie pharmaceutique rêverait d’inven-
ter une pilule qui ferait maigrir, mais elle n’y est
pas encore parvenue en dépit d’efforts achar-
nés. Reste aux gouvernements trois grands
types d’approche, résume l’OCDE. L’un des
plus efficaces, mais aussi de loin le plus cher,
serait d’augmenter les ressources consacrées à
l’accompagnement médical personnalisé. Une
autre voie est de procéder à de vastes cam-
pagnes d’information et d’éducation dans les
médias, à l’école et au travail. La seule solution
capable de s’autofinancer serait toutefois le re-
cours par le gouvernement à la réglementation,
mais surtout à la fiscalité.

Le rapport propose, entre autres choses, que
l’on s’inspire des moyens de lutte adoptés contre
l’alcool et le tabac en accompagnant les aliments
dommageables pour la santé de mises en garde
aux consommateurs et en interdisant la publicité
de chaînes de restauration rapide dirigée vers les
enfants. Elle suggère aussi aux États de jouer
des taxes pour modifier le signal des prix en fa-
veur des bons aliments (fruits, légumes...) et
contre les mauvais (sel, sucre, gras...). On rap-
porte également qu’en Alabama et au Japon, on
n’hésite pas à of frir des crédits d’impôt aux
contribuables qui acceptent de faire un effort
pour améliorer leur santé.

La meilleure stratégie est sans doute un savant
mélange de tout cela, conclut l’OCDE. Elle consta-
te toutefois que plusieurs gouvernements sont hé-
sitants à trop s’avancer sur le terrain fiscal et régle-
mentaire en raison de la complexité des phéno-
mènes en jeu, mais aussi par crainte de la réaction
des industries visées. Ces dernières comprendront
toutefois rapidement où se trouve leur intérêt dans
cette affaire, si elles sentent que les gouverne-
ments et la population (leurs clients) veulent la
même chose.

En fin de compte, dit-on, c’est tout le monde qui
devrait bénéficier des retombées économiques et
humaines de ce combat de longue haleine. Mais
surtout les principales victimes de ce fléau, c’est-à-
dire les plus pauvres.

Les gros

M I C H E L  T E M M A N

f fable, courtois et économe en
mots de prime abord, Takehisa
Yaegashi, veste et chemise à fines
rayures, a tout du salaryman nip-
pon. Rien, a priori, n’évoque en lui
le savant fou, cheveux hirsutes à

la Einstein, serrant des boulons dans un garage.
Tranquillement assis dans un café du 41e étage
d’une tour de Tokyo, l’homme ne se fait cepen-
dant pas prier pour deviser sur son sujet fétiche:
les voitures et les moteurs. Au Japon, où il est
surnommé Mr Hybrid, Takehisa Yaegashi est
une icône en matière de motorisation auto. Il est
le «père» — «plus que l’inventeur»? — de la Prius,
la première voiture hybride (à motorisation alter-
native essence-électricité) commercialisée en
masse en 1997 par Toyota.

Cet ingénieur, recruté après son départ à la re-
traite en 2007 par une filiale [Toyota Technical
Development] de son ex-employeur, est tombé
petit dans le chaudron des sciences. Son père,
son grand-père, et deux de ses oncles étaient mé-
decins — l’un d’eux était engagé dans la re-
cherche fondamentale. Il fut un enfant choyé,
avec très tôt la tête dans les cylindres, valves, in-
jecteurs, soupapes et pistons. «À 10 ans, j’étais
passionné par tout ce qui roulait ou volait, avions,
fusées, trains ou automobiles. Je me demandais
comment tout cela fonctionnait.» Collégien, il dé-
couvre dans son manuel d’histoire des photos en
noir et blanc des machines à vapeur d’antan qui
le fascinent. Après la classe, il fabrique dans sa
chambre des fusées en papier. Jusqu’à ce jour, à
l’âge ado, où il pilote son premier modèle motori-
sé, un avion télécommandé, alimenté à l’essence.
«J’étais moins attiré par cette miniature volante
que par l’odeur du moteur et de l’essence brûlée.
J’en suis certain, c’est cette odeur très désagréable
qui m’a conduit inconsciemment vers les moteurs
de voitures.» L’ingénieur avance un autre mobile:
«Bientôt, mon rêve a été de conduire un jour la
voiture que j’aurais fabriquée moi-même, et dont
j’aurais réduit au maximum les ef fets négatifs 
et polluants.»

Printemps 1968
Au printemps 1968, alors que la colère gronde

dans la plupart des campus du Japon, jusqu’à
Hokkaido, le jeune Takehisa s’éclate au volant de
sa première voiture («un cadeau de mon père»),
dont il dévoile la photo en dégainant son iPad.
«J’actionnais une manivelle pour la démarrer.
C’était la première quatre roues à suspension auto-
nome. Un beau modèle, mais qui tombait souvent
en panne.» Sa deuxième voiture, il se l’offre avec
le salaire de son premier employeur, Toyota, mai-
son où il fera toute sa carrière et qui l’a recruté
sur concours à la sortie de l’université. C’est une
Toyota pardi! Une Celica, d’un blanc immaculé,
qui évoque par ses formes allongées la Ford
Gran Torino 74 [celle de la série Starsky et Hutch
et du film de Clint Eastwood].

Le week-end, au lieu de draguer les filles, l’in-
génieur préfère dépecer et analyser chaque dé-
tail du moteur. «Chez Toyota, j’étais déjà chargé
des moteurs propres. Mais j’étais impatient d’aller
plus loin. Car la question devenait à mes yeux:
comment rouler propre et vite? Mon objectif était
clair: mettre au point un moteur nerveux et peu
polluant.» Takehisa Yaegashi avoue adorer la vi-
tesse, et n’a eu, depuis l’obtention de son permis
[il y a quarante-quatre ans], aucun accident ni
amende pour excès. Il concède uniquement une
chute à vélo…

Muté au centre de recherche appliquée Toyota
de Higashi-Fuji, son vœu est exaucé. Le centre a
sa piste d’essais. Takehisa Yaegashi et ses coéqui-
piers roulent à cœur joie, testent des moteurs
propres en pensant vitesse et sécurité. «Ma mère
pensait qu’en continuant ainsi à ne penser qu’aux
moteurs, je ne rencontrerais jamais aucune femme.
Ma famille m’a alors présenté ma future épouse. J’ai
accepté l’idée d’un mariage arrangé.» Le père de la

Prius aura deux enfants. Le premier, 35 ans, tra-
vaille dans les nouvelles technologies, le second,
31 ans, est maître de conférences en informatique
à l’Université de Shikoku.

Deux ans pour réussir
Takehisa Yaegashi roule bientôt des méca-

niques pour vanter les mérites de sa Prius, voitu-
re dont il est d’autant plus fier qu’elle reste
«le quatre roues qui produit le moins de CO2 au
monde». «J’ai beaucoup travaillé sur les moteurs
propres, les pots d’échappement et la façon de
rendre les villes plus respirables, dit-il. Puis, il y a
vingt ans, les préoccupations ont évolué. La priori-
té est devenue la lutte contre le réchauffement de la
planète et la réduction des gaz à effet de serre. La
Prius est née dans ce contexte.» En février 1996, un
vice-président de Toyota le reçoit dans son bu-
reau. Deux mois plus tôt, les dirigeants lui don-
nent l’ordre d’impulser le programme Prius. Ta-
kehisa Yaegashi s’entend dire: «Tu as deux ans
pour réussir.» «C’était un peu comme si on me de-
mandait d’escalader l’Everest en quarante-
huit heures!» Fin 1997, la Prius, reine du couple
électromécanique, roule enfin, est prête à la ven-
te. «Pour moi, c’était un miracle. C’était révolu-
tionnaire. Toyota avait mis à ma disposition une
équipe de très haut niveau, des moyens illimités.
Nous avions réussi. Et Dieu n’y était pour rien.»

Treize ans plus tard, l’hybride de Toyota est un
best-seller mondial. En 2008, Toyota annonçait
avoir vendu 1 million d’unités. Deux tiers des voi-
tures hybrides achetées chaque année aux États-

Unis sont des Prius. Les ventes n’ont même pas
souffert de «l’af faire Toyota» (pédales et frei-
nages défectueux) qui a défrayé la chronique cet
hiver et égratigné l’image du constructeur. Les
carnets de commandes sont pleins. La voiture a
viré au phénomène de société. Quant à son pro-
créateur, il ne tient toujours pas en place. «Je par-
ticipe à des régates, je fais du ski l’hiver et du cyclis-
me le reste de l’année. J’ai besoin de rester en mou-
vement.» Il roule en Prius et les moteurs restent
sa passion.

Écolo? Même pas. Calculer le bilan carbone de
la fabrication d’une Prius, ce n’est pas son truc.
La question lui paraît presque saugrenue. «Toute
vie humaine ou animale produit du carbone et des
rejets, faut-il interdire de vivre?» Le défi de la pla-
nète, selon lui, est énergétique. «Quelle est la so-
lution à l’utilisation des énergies fossiles et à l’épui-
sement des réserves pétrolières?» Nul doute pour
l’ingénieur, «l’avenir appartient au tout élec-
trique». En attendant, Takehisa Yaegashi sera ces
jours-ci en France pour déguster ses vins favoris
[bordeaux, bourgogne, vins d’Alsace], et surtout
pour participer au Mondial de l’auto à Paris. À
67 ans, il est l’une des chevilles du Projet Kléber
de Strasbourg sur les voitures propres, lancé en
2007 entre Toyota, EDF et la ville de Strasbourg,
et dont l’objectif est de tester à grande échelle
des véhicules propres à batteries rechargeables
(VHR). Il ne veut pas entendre parler de retraite.
Mais à quel moteur roule donc papa Prius?

Libération

Takehisa Yaegashi, ou papa Prius
À 67 ans, cet ingénieur japonais, inventeur
de la première voiture hybride, ne vit que pour les moteurs

A

Takehisa
Yaegashi,
en sept dates
■ 3 octobre 1943: Naissance
à Hokkaido (Japon). 
■ 1969 : Son père lui of fre
sa première voiture. 
■ 1996: Nommé directeur
du programme Prius de Toyota. 
■ 1997: Débuts de la Prius
sur le marché. 
■ 2007: Départ à la retraite
et recrutement par une filiale
de Toyota. 
■ 2009: Commercialisation de
la Prius III en Europe (3,9 litres
aux 100 km/h). 
■ 2010: Participe au projet
Kléber à Strasbourg. Invité au
Mondial de l’automobile.
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É D I T O R I A L

n France, il y a toujours un anniversaire sous la
main qui justifie de ramener l’histoire à la une
d’un magazine d’affaires publiques. Un rapide
survol de quelques grands titres de la dernière
année en fait foi: enquête sur Jules César, retour
sur De Gaulle, Camus ou Voltaire. La cible peut
être précise — le 400e anniversaire, cette année,
de l’assassinat d’Henri IV — ou en prendre très
large — la Renaissance tout entière ou, pourquoi
pas, les grands mythes de l’histoire de France.

Et c’est là une année tranquille: pas de Révo-
lution française, pas de Commune de Paris, pas d’Algérie ou de
Mai 68 à raviver en cet an de grâce 2010! 

Ici, en dépit des apparences, les quelques tirs groupés que les
médias consacrent à l’histoire ne doivent surtout pas être assimi-
lés à un trop-plein. Le retour sur la Crise d’octobre effectué par les
médias ces derniers jours montre au contraire qu’il y a encore tant
à dire: des acteurs à écouter, des propos à réentendre, des ana-
lyses à confronter. Moins pour la recherche de la Vérité, la seule,
l’unique, mais parce que la façon dont chacun des protagonistes
reconstruit sa réalité porte en soi des leçons.

Il faut même se réjouir de constater que nous n’avons pas fini de
décortiquer les gestes des uns et des autres, un
exercice qui nous conduira jusqu’en 2071,
lorsque les documents caviardés du célèbre
CAD (le Centre d’analyse et de documentation
mis sur pied par le gouvernement Bourassa)
pourront être consultés, comme Le Devoir le
rappelait vendredi.

Mais restera-t-il alors des curieux pour aller
ouvrir ces boîtes dont déjà aujourd’hui, peu de
personnes se souciaient avant que Le Devoir
n’insiste pour les obtenir? Pourtant, il n’y a pas
de petite révélation quand des moments mar-
quants pour une société sont en cause: savoir,

même des années plus tard, est une exigence démocratique. Et sa-
voir permet de comprendre l’évolution d’une société, dans ses
choix concrets comme dans sa psyché.

Au Québec, et sans doute faut-il l’expliquer par notre pays in-
achevé, il y a toutefois cassure. Du côté public, un désintérêt en-
vers l’histoire, que reflète l’école — où la place réservée à cette
matière a trop souvent fluctué —, mais qui se manifeste aussi dans
son absence du discours des politiciens, de l’élite, des artistes, des
médias, obnubilés par le présent.

Du côté privé, un formidable appétit du grand public pour se faire
conter son passé. On l’a amplement mesuré à la télévision comme
dans le roman, et cet engouement ne se dément pas. Au palmarès des
livres les plus vendus présentement au Québec trônent les ouvrages
de Michel David (l’écrivain!) et de Louise Tremblay-D’Essiambre, qui
font le plaisir de milliers de lecteurs passionnés par les petites his-
toires du quotidien de leurs ancêtres pas si lointains.

Notre vie politique, hélas, y est peu abordée alors qu’elle est
riche elle aussi de bien des rebondissements. Elle s’inscrit de sur-
croît dans une trame que l’on aurait intérêt à revisiter pour mieux
comprendre là où on est.

Ainsi de Duplessis. On cherche la vraie couleur de la Grande
Noirceur (du gros noir ou un léger gris?), mais on ne va pas voir ce
qui l’a précédée: la montée en puissance pendant cent ans de la fran-
ge la plus conservatrice de l’Église qui sortit le plus souvent victo-
rieuse de ses luttes contre les forces progressistes qui tentaient de
faire avancer le Québec. La Révolution tranquille leur donnera fina-
lement cette victoire recherchée dès le XIXe siècle. Mais qui se rap-
pelle ces lointaines batailles qui touchaient notamment l’accès à
l’école? Octobre 70, de son côté, doit se lire en relation avec la vio-
lence, aujourd’hui tue, dont tout le Québec d’alors était traversé et
qui s’exprimait dans les manifestations, les conflits de travail ou le
braquage fréquent des banques et des caisses populaires!

De cela, comme de multiples aspects de la Conquête, de la ré-
volte des Patriotes, de la Confédération, de la guerre, il faudrait
parler et reparler encore, dans des essais, dans les médias, dans la
fiction. Cela se fait... un peu, mais l’effort reste modeste quand on
compare avec les lectures multiples, et tant de fois fascinantes, que
les Français ou les Allemands peuvent faire de leur histoire, même
dans ses épisodes les plus douloureux ou les plus honteux.

En ce sens, l’effervescence qui entoure aujourd’hui Octobre 70,
le rappel des années 60... ou les 100 ans du Devoir est une salutaire
résistance à la banalisation ou à l’oubli. C’est notre histoire, elle est
passionnante, et nous sommes les seuls à pouvoir la raconter. Cet
exercice doit continuer.

jboileau@ledevoir.ca

E

Montréal a 475 ans!
Hier, le 3 octobre 2010, j’ai parcouru le

mont Royal en compagnie d’un groupe de
personnes qui se sont inscrites comme moi
à l’une des quatre randonnées d’octobre or-
ganisées par les Amis de la Montagne.
Lorsque notre groupe a pris le départ vers
9 h 30, qui a songé qu’il y a exactement
475 ans, jour pour jour, un autre groupe en-
treprenait un semblable trajet avec à sa tête
un certain Jacques Cartier?

La venue de Jacques Cartier dans l’archi-
pel montréalais à l’automne 1535 constitue
un événement marquant de notre histoire
et comporte plusieurs premières qui méri-
teraient d’être rappelées à notre mémoire
collective. Pour la première fois, des Euro-
péens découvraient la vallée du Saint-Lau-
rent entre Québec (Stadaconné) et Mont-
réal (Hochelaga); un siècle plus tard, cette
portion du corridor laurentien — jadis ha-
bitée par des Iroquoiens — devenait le ber-
ceau de la Nouvelle-France et voyait naître
un peuple que nous appelons aujourd’hui
les Québécois.

D’autres premières liées au voyage d’ex-
ploration de 1535 seraient à évoquer, mais le
format du présent texte m’incite à nommer
sans attendre «l’avènement» que les Mont-
réalais de toutes origines devraient célébrer
en ce début d’octobre: le nom de leur ville.

C’est en effet à l’occasion de sa venue au
pays d’Hochelaga que Jacques Car tier
nomme mont Royal la colline qui domine
l’île principale de l’archipel où il a accosté le
2 octobre 1535. Déjà, en cours de route, le
Malouin a donné des toponymes de son
cru à certains lieux. Ainsi a-t-il nommé Bac-
chus l’île d’Orléans, De Foyes la rivière
Saint-Maurice, D’Angoulême le lac Saint-
Pierre. Or, l’un des seuls toponymes qui
perdureront jusqu’à nos jours sera ce déri-
vé de Mont Royal: Montréal.

Si, comme l’écrivait Diderot, «être nommé,
c’est commencer d’exister», en arpentant la
montagne ce premier dimanche d’octobre,
je me suis amusé à songer que Montréal a
475 ans… n’en déplaise à Québec!

André Mercier
Montréal, le 1er octobre 2010

Le projet de loi 103 
et les abus de langage 

Interrogé au sujet du projet de loi 103
sur les écoles passerelles à la veille de la ré-
cente reprise des travaux parlementaires à
l’Assemblée nationale, le ministre Jean-
Marc Fournier a déclaré que «toute position
radicale qui vise à porter atteinte aux droits
et libertés des Québécois ne colle pas aux va-
leurs des Québécois». De toute évidence, le
ministre Fournier faisait allusion au re-
cours à la clause dérogatoire que propose
la chef du Parti québécois, Pauline Marois,
dans le cadre du débat sur ce projet de loi.
En s’exprimant ainsi, il reprenait essentiel-
lement le discours du premier ministre
Jean Charest et de la ministre Christine St-
Pierre qui se plaisent à répéter que l’utilisa-
tion de la clause dérogatoire entraînerait
«une suspension des droits fondamentaux».

En fait, ces ténors libéraux auraient avan-
tage à lire attentivement la Charte cana-
dienne des droits et libertés, plus particu-
lièrement l’article 2 qui indique quelles
sont les libertés fondamentales qu’elle ga-
rantit. Selon cet article, les libertés fonda-
mentales sont les suivantes:
■ liberté de conscience et de religion
■ liberté de pensée, de croyance, d’opinion
et d’expression
■ liberté de réunion pacifique
■ liberté d’association

Il tombe sous le sens que, contrairement
aux prétentions des Charest, St-Pierre et Four-

nier, aucune de ces libertés fondamentales ne
serait suspendue si le gouvernement du Qué-
bec devait recourir à la clause dérogatoire
pour mettre à l’abri de toute contestation de-
vant les tribunaux une loi 101 qui aurait été
modifiée pour en étendre l’application aux
écoles privées non subventionnées. Par consé-
quent, soutenir que le recours à la clause déro-
gatoire représenterait une «suspension des
droits fondamentaux» est pour le moins un
abus de langage, pour ne pas dire davantage.

Louis Duclos, ex-député fédéral de
Montmorency-Orléans (1974-1984)

Sainte-Pétronille, île d’Orléans,
le 29 septembre 2010

Maclean’s: pas de quoi
fouetter un chat!

Dans toute l’affaire de Maclean’s, je trouve
que nous avons l’épiderme bien sensible. Il
faut nous rappeler que c’est nous-mêmes
qui avons eu le courage en tant que peuple,
par journalistes interposés (merci à eux), de
mettre en lumière et de dénoncer la corrup-
tion qui règne dans nos mœurs politiques.
Que la presse anglophone s’amuse à nos dé-
pens de servir de caisse de résonance, cela
ne devrait pas nous étonner ni nous déran-
ger outre mesure. Ne perdons pas l’objectif
de vue, qui est maintenant de reconnaître,
de cerner le problème et de le régler une
fois pour toutes (si c’est possible).

Si nous avons ce courage, la presse anglo-
phone pourra alors s’extasier sur l’exemple
québécois de saine probité publique. Quand
nos compatriotes des autres provinces au-
ront à leur tour ce courage de dénoncer
leurs propres turpitudes et malversations, il
sera alors de bonne guerre de casser de la
même façon un peu de sucre sur leur dos.

Christian Feuilllette
Montréal, le 30 septembre 2010

A N D R É  M I C H A U D

Québec

D e toute évidence, Jacques Godbout (qui a
écrit «Pour éclairer la Grande Noirceur»
dans Le Devoir du 28 septembre) n’a pas

«vécu» la même réalité que moi dans les années
50. Il est totalement faux de dire que les garçons
et les filles les plus ambitieux devaient se rendre
en Europe ou aux États-Unis pour acquérir un
minimum de compétence dans les années 50 et
60 avant l’implantation de la Réforme Parent.

Le cours classique de l’époque n’avait rien à
envier à la formation correspondante qui se don-
nait en France à la même époque. Et il en était de
même pour nos universités. Laval et l’Université
de Montréal rayonnaient déjà outre frontière, et
McGill, entre autres, avait déjà à cette époque
une renommée mondiale pour la qualité de sa
formation et de ses chercheurs. 

Que penser de ses affirmations selon lesquelles
les enfants de cette époque additionnaient les
anges et multipliaient les prières dans les cours de
mathématiques alors que les manuels d’histoire
du secondaire regorgeaient d’anecdotes reli-
gieuses, que l’anglais était une langue dangereu-
se, que seulement Thomas d’Aquin était enseigné
en philosophie et que la théologie tenait lieu de
science! Des affirmations qui me semblent d’au-
tant plus surréalistes qu’elles ne correspondent en
rien à ce que j’ai vécu à cette époque. 

Un très fort pourcentage des enseignants de
l’époque étaient d’ailleurs des laïques ayant suivi le
cours classique ou minimalement une formation de

maître dans l’une ou l’autre des excellentes écoles
normales de la province. Aucun futur enseignant ne
maîtrisant pas parfaitement le français n’y obtenait
le diplôme, une maîtrise qui ne peut s’acquérir qu’en
corrélation avec une solide formation générale.

Je n’ai pas souvenir que les religieux (frères et
sœurs de diverses communautés) qui m’ont en-
seigné nous aient parlé plus de religion que les
enseignants laïques, sauf bien sûr dans le cours
de religion (un cours de morale chrétienne, en
fait), qui pouvait être dispensé aussi bien par des
religieux que par des enseignants laïques.

Une bonne formation
J’ai commencé mon primaire en 1950 et j’ai eu à

peu près autant d’enseignants laïques que religieux.
On apprenait à lire à tous les enfants jusqu’à les
rendre autonomes dès la première année, contraire-
ment à ce qui se fait aujourd’hui, pour que tous
soient en mesure de suivre les textes des cours et y
prennent intérêt dès la deuxième année. On nous
faisait apprendre les tables de multiplication par
cœur très tôt durant le primaire, pour rendre facile
tout le reste de l’apprentissage des mathématiques.
J’ai dû les faire apprendre moi-même à mes enfants
ainsi que l’écriture cursive dans les années 80 parce
que les «nouveaux programmes» du moment n’en
soulignaient pas l’importance. 

Au secondaire, on étudiait le français jusqu’à
une maîtrise avancée de la grammaire et l’anglais
à partir de la 8e année (début du secondaire
d’alors). On étudiait aussi les textes des maîtres
de la littérature française, géographie, géométrie
d’Euclide, algèbre, trigonométrie, introduction

au calcul différentiel et intégral. On étudiait l’his-
toire de l’Europe, de la Grèce et de la Rome an-
tique et celle du Canada. On y apprenait la phy-
sique et la chimie avec laboratoire avec le tableau
périodique des éléments en arrière-plan.

Tout le monde apprenait bien sûr le catéchis-
me au primaire, mais je ne me souviens pas avoir
entendu beaucoup parler de religion au secondai-
re, sauf au cours de religion proprement dit. 

À la fin de la 12e année option sciences-mathé-
matiques (formation équivalente et même supé-
rieure en plusieurs points à celle de la deuxième
année du cégep actuel), on était admissible à l’uni-
versité. Sauf pour un premier contact très sommai-
re avec la philosophie en général, Thomas d’Aquin
et les autres philosophes n’étaient pas enseignés
au secondaire, mais au cours classique.

Quel silence?
Même dans les petits villages de la province

dont je suis issu et où il n’y avait pas de biblio-
thèque, on pouvait se procurer à la tabagie du coin
sur de grands suppor ts pivotants un grand
nombre d’ouvrages avec plein de nouveaux titres
chaque mois venant de France, de Belgique et des
États-Unis. J’ai encore dans ma bibliothèque des
rayons pleins de livres des collections Marabout,
Fleuve noir, Ace Books et autres que l’on pouvait
acheter pour moins d’un dollar pièce dans les an-
nées 50 et 60. C’est d’ailleurs avec ces livres que
j’ai fini d’apprendre l’anglais. Les jeunes dispo-
saient ainsi presque partout d’une littérature jeu-
nesse tout à fait saine, adéquate et abordable.

Jacques Godbout évoque un supposé «grand

silence» des années d’après-guerre, une grande
peur de nos élites face à je n’ai pas trop compris
quoi. Quel grand silence et quelle grande peur?
Notons que le Refus global qu’il mentionne a été
publié en 1948, et que Michel Chartrand, pour ne
nommer que le plus remarqué des protestataires
de l’époque, était tout sauf silencieux pendant
toutes ces décennies et il ne me semble pas qu’il
avait peur de s’exprimer. 

Ça bouillait dans les milieux intellectuels. Duples-
sis, malgré l’autoritarisme qu’il lui reproche, a fait
bâtir plus d’écoles sous sa gouverne que tous les
autres premiers ministres avant et après lui. En voilà
un autre d’ailleurs qui n’avait peur de rien ni person-
ne, qui n’a jamais profité de sa position pour s’enri-
chir personnellement et qui nous a toujours défen-
dus toutes griffes dehors face au gouvernement fé-
déral. Mais bien sûr, tout cela ne compte pas. 

Le grand méchant loup de l’ingérence inquali-
fiable de l’Église catholique dans l’éducation de
nos enfants qui hante encore visiblement vos
cauchemars est mort depuis 40 ans, monsieur
Godbout. À quoi cela sert-il de continuer à lui
donner des coups de pieds? 

La Grande Noirceur, ce n’était pas il y a 50 ans,
mais maintenant, avec plus de la moitié de notre
population atteinte d’illettrisme à divers degrés
quand ce n’est pas l’analphabétisme complet et
un taux ef farant de décrochage scolaire qui
n’existait tout simplement pas avant la Réforme
Parent et que l’on ne retrouve dans aucun autre
pays industrialisé, y compris le reste du Canada.
Ne croyez-vous pas que c’est sur ce grand mé-
chant loup bien vivant qu’il faudrait cogner?

La Grande Noirceur

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, finances et administration CATHERINE LABERGE
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FONDÉ PAR HENRI BOURASSA LE 10 JANVIER 1910. FAIS CE QUE DOIS !
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Histoire

À dire et à redire
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Y a-t-il une vérité sur Octobre 70? Jusqu’où faut-il pousser la
relecture de la Grande Noirceur? La Révolution tranquille ne
relève-t-elle que du récit enchanté? Et pourquoi reposer ces
questions chaque fois que cinq ou dix ans s’ajoutent à une
date anniversaire? Parce que revenir sur le passé fait partie
d’une absolue nécessité pour toute société, et que le Québec
est loin d’abuser de cet exercice.



B E R N A R D  D R A I N V I L L E

Député de Marie-Victorin et porte-parole de l’opposition
officielle en matière d’affaires intergouvernementales
canadiennes

ans une lettre publiée dans La Presse
du 30 septembre, Michael For tier
préconise la tenue d’un référendum
tous les 15 ans et plaide «l’évacuation
de la question nationale», ce qui per-
mettrait, selon lui, de remanier

l’échiquier politique, d’en finir avec «l’homogé-
néité politique».

L’idée de congeler la tenue d’un référendum
pour 15 ans est irrespectueuse de la démocra-
tie. Il y aura un référendum quand la volonté
populaire et le gouvernement en décideront.
On se demande d’ailleurs pourquoi M. Fortier
ne pousse pas son idée jusqu’au bout en propo-
sant aussi de congeler les
élections pendant 15 ans. Le
sens du ridicule l’a sans dou-
te arrêté.

Il soutient qu’il est «difficile
de noter de grands écarts entre
les deux principaux partis». Il
existe pour tant un écar t
abyssal entre le Parti québé-
cois et le Parti libéral de Jean
Charest sur au moins un
point fondamental: l’intégrité.

Affairisme
D’un côté, il y a le Parti li-

béral du Québec qui défend des intérêts parti-
culiers, quitte à agir contre l’intérêt des Québé-
cois. En 2009, les libéraux ont recueilli près de
8 millions de dollars en contributions politiques,
ce qui constitue un record à l’échelle canadien-
ne. Même les riches conservateurs de Stephen
Harper n’en font pas autant.

On comprend pourquoi Jean Charest se refu-
se obstinément à déclencher une enquête pu-
blique, car lorsqu’un parti politique en est ren-
du à piger à pleine main dans le financement
des garderies, on atteint les limites de l’indécen-
ce. C’est cet esprit d’af fairisme qu’a exploité
Maclean’s pour s’attaquer aux Québécois. 

De l’autre côté, il y a le Parti québécois qui
s’est engagé formellement à tenir une commis-
sion d’enquête publique sur la construction, qui
propose de réduire au minimum le plafond des
contributions politiques et de faire le ménage. 

Les scandales de corruption politique au Qué-
bec sont essentiellement le fait du Parti libéral.
Le Parti québécois, au contraire, peut se tar-
guer d’avoir le meilleur bilan de l’histoire en
matière d’intégrité. 

M. Fortier, qui se pose en tenant d’une chi-
mérique troisième voie, fait un peu rapidement
l’impasse sur des questions vitales pour l’ave-
nir du Québec et qui toutes sont inextricable-
ment liées à «la question nationale» qu’il vou-
drait évacuer. 

Il affirme que le Québec a beaucoup de défis
devant lui, et c’est vrai. Mais si l’on évacue la
question nationale, comment fait-on pour proté-
ger la prédominance du français alors même
que la Constitution canadienne permet de com-
battre avec acharnement la loi 101? 

Comment fait-on pour protéger la culture
québécoise quand la moitié de nos impôts sont
contrôlés par un gouvernement Harper qui mé-
prise la culture?

Le cœur du problème
Quand les dizaines de milliards que nous en-

voyons à Ottawa chaque année servent à don-
ner 10 milliards à l’industrie automobile en On-
tario et seulement des miettes à l’industrie fo-
restière québécoise, si vitale pour bien des ré-
gions du Québec, que fait-on?

Comment évacuer la question nationale
quand le gouvernement fédéral décide de ré-
duire le poids du Québec à la Chambre des
communes?

Qui va s’opposer à la volonté d’Ottawa de
piétiner les compétences du Québec en matiè-
re de valeurs mobilières si la question nationa-
le est évacuée?

En suggérant d’évacuer la question nationale
du paysage politique, M. Fortier agit comme
Jean Charest qui tente de balayer les allégations
de corruption libérale sous le tapis. 

Comme Pauline Marois, je suis de ceux qui
croient qu’il ne faut pas évacuer les questions
qui dérangent. S’il faut évacuer, allons au cœur
du problème et évacuons le Parti libéral de Jean
Charest.

Réponse à Michael Fortier

Évacuons plutôt
le Parti libéralR I C H A R D  P O U L I N

Sociologue, professeur titulaire à l’Université d’Ottawa
et associé à l’Institut d’études et de recherches féministes
de l’UQAM, l’auteur a écrit plusieurs ouvrages sur la
prostitution et la traite des êtres humains à des fins
d’exploitation sexuelle

ême si son jugement re-
connaît que le seul
consensus qui existe sur
la prostitution au Cana-
da, c’est l’absence de
consensus, la juge Hi-
mel a tranché. Au nom
de la Cour supérieure de
l’Ontario, elle a invalidé
la plupart des articles du
Code criminel en matiè-
re de prostitution, esti-

mant qu’ils contribuent à mettre en danger les per-
sonnes prostituées et les proxénètes qui, dans la
novlangue néolibérale, sont désormais des «tra-
vailleurs du sexe». 

Mme Himel n’est pas sociologue, ni psycho-
logue, son domaine d’élection est le droit. Néan-
moins, son jugement assure que le proxénétis-
me, qu’elle réduit à vivre des fruits de la prostitu-
tion — elle oublie vraisemblablement qu’il l’orga-
nise —, la tenue de maisons closes et la commu-
nication publique (racolage) à des fins de prosti-
tution sont des atteintes à la sécurité des per-
sonnes, qu’elles soient prostituées ou proxénètes
(«travailleurs du sexe») et, par conséquent, vont
à l’encontre des libertés et du droit à la sécurité
protégés par la Charte canadienne des droits et
des libertés.

Rapports marchands
En toute bonne foi, on peut se demander

pourquoi l’article de la Charte sur l’égalité entre
les hommes et les femmes, «valeur fondamenta-
le du Canada», comme on le serine aux nou-
veaux arrivants, n’a pas été retenu par la juge et
ne fonde pas son jugement. Il aurait dû être au
cœur dudit jugement, tout simplement parce
que la prostitution s’inscrit avant tout dans des
rapports sociaux marchands entre les hommes
et les femmes. 

C’est au nom d’une «société libre et démocra-
tique» que la juge invalide ce qu’un Parlement élu
a adopté. Beaucoup de commentateurs ont mis en
évidence la «judiciarisation» de la société cana-
dienne depuis le rapatriement unilatéral de la
Constitution et l’adoption de la Charte canadienne
des droits et libertés. La judiciarisation peut se dé-
finir comme le processus au cours duquel un trai-
tement juridique ou judiciaire se substitue à un
autre mode de régulation sociale et politique.

En effet, de plus en plus, les juges se substi-
tuent aux élus, ce qui pose de sérieuses ques-
tions quant à la démocratie politique au Canada.
Puisqu’il n’y a pas, selon la juge, de consensus
au Canada sur la prostitution, pourquoi trancher
et limiter par le fait même le pouvoir des élus de
légiférer dans ce domaine? Pourquoi ne pas
avoir expliqué que c’était à la société de décider
et non à un seul individu dont l’interprétation
est contestable et sera sûrement contestée 
en appel.

Gens d’affaires
Les experts sont divisés sur la prostitution.

Les partis politiques sont également divisés,
tout comme le sont les personnes prostituées
et les citoyens. Mais la juge a tranché en fa-
veur des proxénètes (deux des trois requé-
rantes de la cause). C’est cela qui est le plus
troublant. Désormais, de criminels, ils sont
miraculeusement transformés en gens d’af-
faires. En Ontario, dans trente jours, si le juge-
ment prend effet, ils pourront organiser et ex-
ploiter en toute impunité la prostitution d’au-
trui et en vivre ouvertement. 

On sait que le proxénétisme est une activité
«traditionnelle» du crime organisé — la documen-
tation ne manque pas à ce sujet. C’est précisément
cet aspect qui a fait réagir la municipalité d’Am-
sterdam qui a pris des moyens importants pour
changer la vocation de son «quartier rouge». Les
autorités municipales ont constaté que, depuis la
légalisation du proxénétisme et de la prostitution
en bordels (l’un ne va pas sans l’autre), le crime
organisé avait étendu son emprise: «On a réalisé
que ce n’était plus de petits entrepreneurs, mais
d’importantes organisations criminelles impliquées
dans la traite des femmes, le trafic de drogues, les
meurtres et les autres activités illicites», a déclaré
Job Cohen, le maire de la ville.

Évidemment, le crime organisé ne domine pas
un domaine aussi lucratif sans utiliser tous les
moyens à sa disposition, dont la violence, pour
maintenir ou étendre sa domination. Toutefois, se-
lon les requérantes de cette cause, ce sont les lois
sur la prostitution qui sont responsables de la vio-
lence dont sont victimes les personnes prosti-
tuées, non les hommes qui l’exploitent (proxé-
nètes) ni ceux qui en usent (clients).

De 1992 à 2004, il y a eu 171 meurtres de
femmes prostituées au Canada. Les «disparitions»
de filles et de femmes prostituées se comptent par
centaines. Durant la même période, il y a eu
50 meurtres de femmes prostituées aux Pays-Bas,
ce qui, toutes proportions gardées, est un chiffre
comparable à celui du Canada. Autrement dit, que
la prostitution en bordels soit légale ou non, ça ne
change pas fondamentalement la dynamique de la
violence, parce que ce sont les rapports entre les
hommes et les femmes tels qu’ils se nouent dans
une relation marchande inégale qui expliquent la
violence endémique qui la caractérise.

Décriminaliser les personnes
Il y a pourtant un consensus dans la société. Les

organisations actives dans le milieu de la prostitu-
tion sont toutes favorables à la décriminalisation
des personnes prostituées. Les divergences
concernent ce qu’est la prostitution — une institu-
tion d’oppression et d’exploitation ou un travail
comme un autre, qui plus est librement choisi —
et s’il faut criminaliser ou non ceux qui l’exploitent
(les proxénètes) et ceux qui en usent (les clients).

Il ne s’agit donc pas ici d’un simple choix indivi-
duel par chacune des femmes concernées, mais
d’un choix de société qui concerne plus particuliè-
rement l’ensemble des femmes et des filles. D’au-
tant plus que la majorité des personnes prosti-
tuées est recrutée à un âge mineur, ce qui met à
mal l’idée que c’est un choix rationnel et libre.

La société mérite mieux que ce jugement. Il li-
mite sérieusement la possibilité de la société de
prendre les mesures qu’elle juge nécessaires
après des débats approfondis et sur la base d’une
volonté majoritaire, ce qui est l’un des fondements
de la démocratie.

Décriminalisation de la prostitution

Un choix social, et non individuel

M I C H E L  Y E R G E A U

Vice-président du Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE) de 1979 à 1984

ans la foulée du dossier orageux des
gaz de schiste, le Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement
(BAPE) lui-même, chargé de tenir les
audiences, se retrouve dans la tour-
mente et fait l’objet de bien des cri-

tiques et d’attaques en tout genre. Cela ne
manque pas de m’inquiéter. 

Je précise, avant de poursuivre, que j’ai occu-
pé la fonction de vice-président du BAPE de
1979 à 1984, soit à partir du moment de sa créa-
tion. J’aurai été, à l’instar de Michel Lamon-
tagne, de Luc Ouimet et de bien d’autres, un de
ceux qui auront mis le navire à l’eau. J’y demeu-
re attaché.

Un des joueurs importants à cette époque
était André Caillé, alors sous-ministre de l’Envi-
ronnement. Ce qui m’amène à déboulonner une
légende qui prend de l’ampleur: M. Caillé n’a ja-
mais été contre la création du BAPE et il ne l’a
pas combattue, contrairement à ce que veut cet-
te légende. Mais il s’est montré bien souvent
sceptique sur certains aspects du processus
d’évaluation environnementale et de consulta-
tion publique, ce qui ne faisait à ce moment-là
qu’enrichir le débat.

Le BAPE pas servile
Cela dit, un peu de placidité s’impose dans le

dossier des gaz de schiste. Or, dans la structure
de l’organisation gouvernementale du Québec,
seul le BAPE est en mesure d’en faire l’examen
public avec discernement et mesure. Et l’histoi-
re nous apprend que le BAPE, à l’intérieur du
cadre que la loi lui impose, n’est pas servile.

Que d’aucuns, dont les signataires d’une ré-
cente lettre au Devoir, pour lesquels j’ai le plus
grand respect, remettent en question la portée
du mandat donné au BAPE et la période de
temps qui lui est octroyée pour s’en acquitter
est compréhensible. Cela ne permet pas pour
autant de conclure que le BAPE ne fera pas le
travail adéquatement, n’analysera pas avec in-
dépendance le dossier et ne tirera pas des
conclusions utiles. Toute l’histoire du BAPE
est ponctuée de telles contraintes, j’en sais
quelque chose. Il n’y a pas de modèle unique
en cette matière.

Ce n’est pas la première fois que le BAPE
doit se saisir d’un dossier pris dans la tempête.
Les porcheries, les déchets dangereux, la ligne
de transport de Grondines, certains projets hy-
droélectriques en sont des exemples. Dans
chaque cas, le rappor t du BAPE a été une
contribution utile à la réflexion collective et à la
prise de décision par les élus. Parce que celle-là
relève toujours de ceux-ci, faut-il le rappeler, en
vertu de la loi.

Juger sur pièces
Que, cette fois-ci, le BAPE doive développer

une nouvelle façon de travailler en conviant de
nombreux experts, mais sans bénéficier au dé-
part d’une étude d’impact sur l’environnement
sur laquelle se fonder, pourrait s’avérer un pré-
cédent intéressant procurant plus de souplesse
pour répondre au questionnement du public.
Laissons-nous à tous la possibilité de juger sur
pièces plutôt que de condamner à l’avance.

Je crains parfois que les critiques répétées à
l’égard du BAPE ne mènent un jour à jeter le
bébé avec l’eau du bain et à mener à croire que
le BAPE n’a plus de rôle utile. Ce serait une er-
reur. Dans bien des contrées, on nous envie le

BAPE. Après 31 ans de bons ser vices et
quelque 300 rapports, le BAPE a trouvé sa pla-
ce et a démontré qu’on pouvait lui faire confian-
ce, même si on peut à raison critiquer telle ou
telle initiative de sa part ou encore le manque
de profondeur ou de discernement de tel ou 
tel rapport. 

Dans le débat des gaz de schiste, laissons-le
travailler. Si en cours de route, le temps lui
manque, qu’est-ce qui nous permet de croire
que les membres de la commission, de concert
avec son président, M. Pierre Renaud, ne feront
pas les démarches nécessaires pour obtenir la
rallonge de temps leur permettant de terminer
adéquatement leur analyse? Rien. Et si les dan-
gers excèdent les bénéfices, je n’ai aucun doute
sur le fait que les quatre commissaires chargés
de ce dossier le diront sans détour.

Quant à tous les intéressés, à commencer par
les titulaires de permis d’exploration, il est à
souhaiter qu’ils se mettent maintenant au servi-
ce de la commission pour apporter avec sobrié-
té les éléments de réponse aux importantes
questions dont la commission du BAPE devra
disposer. C’est ce rôle qui sera attendu des ex-
per ts de tout bord qui seront conviés ou
consultés par le BAPE. Le fait qu’une personne
travaille au sein d’une organisation reliée à l’ex-
ploitation gazière ne lui fait pas perdre du coup
sa qualité d’expert; seule son objectivité doit
être contrebalancée par le point de vue de ses
pairs. Mais, encore là, rien de cela n’appelle
cris ou injures.

À l’issue du processus, je suis enclin à croire
que le rapport qui en sortira sera utile à tous et
à toutes, tant du côté des élus, qui ont malheu-
reusement un peu contribué à faire naître la
tourmente, que du côté des citoyens, inquiets à
raison de savoir ce qui les attend.

Gaz de schiste

Le BAPE, le bébé et l’eau du bain
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Écrivez-nous!
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page
les commentaires et les analyses de ses lecteurs.
Étant donné l’abondance de courrier, nous vous de-
mandons de limiter votre contribution à 8000 carac-
tères (y compris les espaces), ou 1100 mots. Inutile de
nous téléphoner pour assurer le suivi de votre envoi:
si le texte est retenu, nous communiquerons avec son
auteur. Nous vous encourageons à utiliser le courriel (re-
daction@ledevoir.com) ou un autre support électro-
nique, mais dans tous les cas, n’oubliez pas d’indiquer
vos coordonnées complètes, y compris votre numéro
de téléphone.
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L’idée de
congeler la
tenue d’un
référendum
pour 15 ans
est irrespec-
tueuse de la
démocratie

DAN RIEDLHUBER REUTERS
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littérature migrante du Québec», qui a aussi été décrit
comme «tout entier inscrit sous le double signe de l’al-
térité et de l’intertextualité».

En fait, Régine Robin n’a jamais cessé d’errer et
d’interroger, passant d’un continent à l’autre, d’une
ville à l’autre, mais aussi d’une discipline à l’autre.
Son œuvre se veut «indisciplinaire», comme l’a syn-
thétisé un recueil d’essais qui lui a été consacré en
2007. Régine Robin est une intellectuelle-pont.

Par contre, depuis plusieurs années, l’objet de
tous ses désirs d’études demeure monomaniaque,
concentré, unique et parfaitement assumé. Régine
Robin est devenue une amoureuse passionnée des
cités-mondes, des mégalopoles. Elle a publié en
2001 une première et magistrale synthèse, Berlin
chantiers, un parcours passionnant à travers la cité
palimpseste, où les couches historiques superpo-
sent la tragédie du XXe siècle, la fin d’un empire, le
triomphe nazi, la destruction monstrueuse, la divi-
sion des blocs, le retour à la démocratie avec la né-
cessité plus ou moins assumée de négocier avec cet-
te terrible mémoire enfouie. 

La recherche toposociologique s’amplifie avec
Mégapolis, paru l’an dernier, toujours chez Stock.
Cette fois, la savante trotteuse arpente plusieurs ci-
tés: New York, Tokyo, Los Angeles, Buenos Aires et
Londres. «Une image pour chaque ville comme un
immense collage, écrit-elle en introduction. Budapest,
c’est une longue marche dans les feuilles mortes sur
l’île Marguerite, Prague, un bruit de tramway brin-
quebalant dans une banlieue triste, Vienne, une odeur
de café dans une ruelle, Berlin, le silence autour de la
synagogue reconstruite de l’Oranienburger Strasse. Il y
a aussi le clapotis de l’eau au détour d’un pont à Veni-
se, près de l’Académie, la couleur du ciel au crépuscule
à Buenos Aires et les matins de givre à la Bruno Bake-
ry dans le Village à New York.»

Chaque fois, la flâneuse se laisse guider par de

prestigieux ou brillants compagnons. Dans Mégapo-
lis, elle parle du Montréal du situationniste Patrick
Straram, devenu le Bison ravi. À L.A., elle suit l’ins-
pecteur Harry Bosch des romans noirs de Michael
Connelly. «J’ai choisi le roman policier parce que les
flics vont partout dans cette ville très étendue. À Los
Angeles, le plaisir de la voiture est énorme. Les auto-
routes sont dans la ville et, au volant, tout un intertex-
te filmique vous défile dans la tête.»

L’obsession du tout-au-piéton
Elle n’a rien contre l’auto, au contraire. Elle

s’emporte même un peu contre l’obsession du
tout-au-piéton. «Le maire Delanoë, de Paris, a tou-
te une équipe d’écolos, un peu dingues à mes yeux,
qui veulent transformer la ville en paradis piéton-
nier. Paris n’est pas Amsterdam! On ne peut pas
dire: “Tassez-vous les autos et vive uniquement le
vélo!” D’ailleurs, comme marcheuse, je trouve que
les cyclistes sont souvent beaucoup plus redoutables.
Il faudrait au moins qu’ils apprennent à s’arrêter
aux feux rouges...»

Elle encense tout de même Berlin, ses pistes
cyclables et ses transports en commun. Au fond,
elle préfère encore les solutions concrètes, origi-
nales et fortes, aux idées générales toutes cuiras-
sées de certitudes. 

«J’ai lu que celui qui irait dans tous les terminus du
métro de Londres serait fou. Je me suis donc dit que je
serais ce fou. J’y suis arrivée en douze jours, pour au-
tant de lignes. À chaque extrémité, je visitais les envi-
rons en une heure. J’ai vu une banlieue d’immigrants
et même une forêt. Ce n’est pas Westminster, mais c’est
encore Londres.»

C’est ce qu’elle appelle «entamer une ville».
Dans son site (er.uqam.ca), elle propose cinq
expérimentations ayant engendré près de 300
capsules narratives inspirées de Montréal et Pa-
ris. Régine Robin a par exemple emprunté la
ligne d’autobus 91, entre la gare Montparnasse
et la Bastille, descendant à chacune des stations
pour prendre une photo et écrire un texte, le
temps qu’arrive le bus suivant. Du reportage ex-

press. Ou de la littérature Polaroïd.

De l’espace pour tous
Chaque ville appelle son mode de séduction et de

transport, ses aménagements, ses échecs et ses suc-
cès. «Certaines utopies d’aménagement me désolent. Il
y a tout un pan écologique qui est un leurre. La copen-
haguisation, cette volonté d’éliminer les autos, c’est
bien pour Copenhague, mais ailleurs? Il vaut mieux
prendre les villes comme elles sont et tenter de les hu-
maniser. Faire en sorte qu’il y ait de l’espace pour tous
et que chacun se respecte, c’est déjà bien comme idéal.»

L’aménagement du Quartier des spectacles à
Montréal la laisse tout aussi perplexe. «Une ville se
développe de manière organique. Après 50 ans, on
voit que les théâtres sont là et les bars ici. Montréal vise
sur les festivals et le festif. Mais sans vie de quartier, ce
secteur ne sera jamais intéressant et cassera les oreilles
des malheureux qui y auront acheté des condos.»

Ce qui ne l’empêche pas de rentrer ici, chez elle, avec
joie. «Quand je suis ici, je veux repartir, dit-elle. Mais
quand je quitte la ville, je m’en ennuie.» Mégapolis se
termine sur une ode à cette ville d’Amérique où, com-
me un personnage nomade d’une de ses nouvelles,
elle peut «respirer, simplement respirer». Le leitmotiv
répète inlassablement: «Et pourquoi pas Montréal?» 

Régine Robin termine un nouvel essai sur le Qué-
bec qui s’intitulera Nous autres, les autres. Un cha-
pitre («Je suis devenu d’ici») traitera de cette ville qui
n’est «ni Venise, ni Dubaï, ni Shanghaï», beaucoup
moins belle que Chambord, et pourtant... 

«Je suis arrivée ici en 1974. Cette ville a changé. Elle
reste très américaine, faite de bric et de broc. Au centre-
ville, on voit des églises entre les gratte-ciel. Le premier
réflexe, quand on vient de l’Europe, c’est de trouver ça
laid. À la longue, on comprend par exemple que cette
ville est un mélange de villages juxtaposés avec des
choses qui font le lien. Mon Outremont, c’est un village.
Le Plateau aussi. Il y a de la diversité qui cohabite plus
ou moins harmonieusement. C’est ça, la ville américai-
ne. C’est ça que mon amie n’avait pas compris...»
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directement avec Bombardier-Alstom afin de lui
octroyer le contrat de gré à gré.

CAF reproche au gouvernement du Québec
son manque d’élégance. «On ne comprend pas
que le gouvernement du Québec puisse se per-
mettre d’agir ainsi avec des partenaires, explique
le porte-parole de CAF, Philippe Roy. On a parti-
cipé au processus à l’invitation du gouvernement
du Québec et on a rigoureusement suivi les règles
pour se qualifier. Et là, pendant la nuit de mercre-
di à jeudi, on apprend que le gouvernement chan-
ge les règles du jeu et discute déjà avec l’autre par-
tie, sans même avoir averti CAF. On l’a appris
dans les médias.»

Deux dirigeants espagnols de CAF, Jesus Es-
naola, directeur général aux affaires internatio-
nales, et Julen Barrutia, directeur régional,
étaient attendus à Montréal hier. Ils devaient
rencontrer aujourd’hui le ministre des Trans-
ports, Sam Hamad, avant qu’un courriel ne les
avise, vendredi, que le ministre n’assisterait pas
à la rencontre et que son chef de cabinet le re-
présenterait.

Les dirigeants de CAF ont plutôt l’intention de
discuter avec leurs avocats montréalais pour exa-
miner leurs recours. La semaine dernière, le mi-
nistre Hamad a invoqué l’urgence de la situation
pour passer outre au processus d’appel d’offres,
affirmant que, compte tenu de l’âge avancé des
voitures du métro montréalais, la sécurité des
passagers était menacée.

CAF rejette toutefois cet argument. «On sait
qu’il n’y a pas d’urgence, et ç’a été réitéré par le
président du conseil d’administration de la STM,
Michel Labrecque, jeudi dernier, fait valoir Philip-
pe Roy. L’argument ne tient pas, ce qui laisse croi-
re que le gouvernement s’expose à des recours de-
vant les tribunaux et qu’il devra respecter ses enga-
gements internationaux.»

Le meilleur prix?
Selon la société espagnole, les contribuables

québécois seront les grands perdants si le
contrat est octroyé sans appel d’offres. «Nous
sommes prêts à nous engager à fournir des voitures
de métro à moins de deux millions de dollars», dit
Philippe Roy.

Le prix négocié entre la STM et Bombardier-
Alstom n’a jamais été dévoilé, mais à la suite de
l’appel d’offres de 2008, le consortium proposait
des voitures au prix unitaire d’environ 3,5 mil-
lions. Les négociations qui se sont tenues l’an
dernier — au cours desquelles le nombre de voi-
tures en jeu est passé de 468 à 1053 — ont pu
avoir un effet sur le prix, mais les chiffres qui cir-
culent laissent entendre que le coût d’une voiture
de Bombardier-Alstom pourrait dépasser les
trois millions de dollars. Pour l’octroi du contrat
de gré à gré au consortium, Québec a réduit le
nombre de voitures à moins de 500.

Reste que, selon Jules Pleau, un ancien vice-
président de Bombardier devenu consultant
pour CAF, il n’y a pas de raison que la STM paie
des voitures de métro à un tel prix. Pour son
«Rocket» fabriqué par Bombardier, Toronto dé-
bourse 2,1 millions pour des voitures climatisées
qui surpassent de 50 % la taille des voitures du
métro de Montréal. «Ils sont sur roues d’acier,
mais ça ne peut même pas justifier une différence
de plus de 100 000 $», indique M. Pleau.

En 2007, Bombardier et CAF avaient proposé
des voitures à 1,8 million de dollars chacune
pour le métro de Santiago dont les voitures rou-
lent sur pneumatiques et sont de même taille que
celles de Montréal.

À Washington, la japonaise Kawasaki a rem-
porté le contrat pour des voitures à 2,07 millions.
Ces voitures ont la même dimension que celles
de Toronto, mais elles sont encore plus puis-
santes, indique M. Pleau.

Au sujet de l’urgence d’octroyer le contrat,
CAF estime que l’échéance de la livraison de la
première voiture pourrait être réduite à 20 mois,
au lieu des 32 mois spécifiés par la STM et des
42 mois pour le premier train. «À Santiago, ils
ont livré, pas seulement un train, mais cinq trains
en 20 mois», soutient M. Pleau. La cadence de fa-
brication pourrait aussi être accélérée, ajoute
M. Pleau. 

Québec à risque
L’ancien premier ministre et professeur à l’É-

cole des sciences de la gestion de l’UQAM, Ber-
nard Landry, qui avait dénoncé la décision du
gouvernement Charest de conclure une entente
de gré à gré avec Bombardier en 2006, estime
aujourd’hui qu’en raison des multiples retards
dans ce dossier, il faut maintenant être «plus in-
dulgent» à l’égard du gouvernement qui tente
d’accélérer le processus. Mais il continue de
croire que la décision de Québec il y a quatre
ans était «maladroite» et «mal inspirée», a-t-il in-
diqué au Devoir hier, lors d’un entretien télé-
phonique. 

Sans appel d’offres, rien ne garantit que les
Québécois en auront pour leur argent, dit-il: «On
ne saura pas quel est le meilleur prix et on va être
obligés de vivre avec nos erreurs». Et il n’est pas
convaincu qu’invoquer l’urgence et recourir à
une loi spéciale protégeront réellement le gou-
vernement de contestations judiciaires. «Ça
pourrait être un élément de défense, mais ce n’est
pas sûr que ça protège. Un panel de l’Organisation
mondiale du commerce ou un tribunal pourrait le
considérer, mais ce n’est pas sûr qu’il [le gouverne-
ment] gagnerait.»
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XIXes Jeux qui accueillent un nombre record de plus
de 6700 athlètes venant de 71 pays et territoires.

Les JC sont un happening sportif sans précédent
dans les annales indiennes. Ses organisateurs pous-
saient un grand soupir de soulagement à l’issue de
la soirée d’ouverture.

Zone de guerre
Delhi a été transformée en fin de semaine en ville

fortifiée dans la peur fondée qu’elle ne soit la cible
de tentatives d’attentats. Près de 100 000 policiers et
membres des forces paramilitaires sont mobilisés.
Des tirs d’avertissement ont en quelque sorte été ti-
rés il y a deux semaines quand deux hommes à
bord d’une moto, se réclamant des Moudjahidines
indiens (MI), ont ouvert le feu sur des touristes taï-
wanais aux portes de la grande mosquée d’Old Del-
hi, en blessant un grièvement. Revendiquant l’at-
taque, les MI dénonçaient le fait que l’Inde fasse la
fête à Delhi pendant que le sang de leurs frères mu-
sulmans coulait au Cachemire. Qu’à cela ne tienne,
les Pakistanais ont été chaudement applaudis pen-
dant le défilé des athlètes.

Samedi déjà, date anniversaire de la naissance de
Gandhi et de la bien nommée Journée internationa-
le de la non-violence, la mégalopole de 16 millions
d’habitants commençait à ressembler à une ville fan-
tôme, si cela est possible. Ce week-end, pratique-
ment tous les commerces étaient fermés, y compris
les salles de cinéma. Comme l’école est suspendue
pour les deux prochaines semaines, le temps que
durent les Jeux, beaucoup de Delhiites auraient dé-
cidé d’en profiter pour quitter la ville.

Reste à voir dans quelles conditions se dérou-
leront les onze prochains jours. Les préparatifs
des Jeux ont été marqués par une pluie d’alléga-
tions de corruption et de scandales financiers.
La qualité de construction des installations spor-
tives a été plusieurs fois mise en doute. Un pont
piétonnier dont la construction traînait en lon-
gueur à proximité du Jawaharlal Nehru Stadium
s’est effondré, blessant grièvement plus de vingt
travailleurs: des ingénieurs de l’armée indienne
l’ont rebâti en cinq jours. À proximité de l’ouver-
ture officielle des Jeux, ce sont des photos de
chambres insalubres au Village abritant les ath-
lètes qui ont fait le tour du monde: l’ensemble
des délégations nationales, y compris celle du
Canada, ont solidairement répété ces derniers

jours que tout était rentré dans l’ordre.

Coûteux, très coûteux
Toutes dépenses d’embellissement de la capitale

confondues, l’organisation des Jeux coûtera entre 6
et 10 milliards de dollars, selon les différentes éva-
luations. Le gouvernement a reconnu récemment
que les Jeux comme tels allaient coûter dix-sept fois
plus cher que prévu. Beaucoup ont fait valoir ici
qu’un pays pauvre comme l’Inde aurait dû dépenser
tout cet argent à d’autres fins.

The Times of India écrivait hier que les scandales,
les ratés et le parfum de déraillement organisation-
nel qui ont plané sur les Jeux seraient sans doute
plus faciles à effacer si moins de têtes d’affiche de
l’élite sportive internationale n’avaient décidé de
sauter ces jeux.

L’Australie, la Grande-Bretagne et le Canada sont,
dans l’ordre, les «grandes puissances» des Jeux. La

délégation canadienne est composée de 254 ath-
lètes. Cinquante Québécois en sont, dont Audrey
Lacroix (natation), Didier Bence (boxe), Marie-Pier
Boudreau-Gagnon (nage synchronisée), Alexandre
Despatie et Émilie Heymans (plongeon). Environ
150 membres de la délégation canadienne (athlètes,
entraîneurs et personnel d’encadrement) partici-
paient hier soir à la cérémonie d’ouverture. Beau-
coup d’athlètes évitent ces soirées d’ouverture puis-
qu’elles impliquent de longues heures d’attente ha-
rassantes. Plusieurs délégations, dont celle du Cana-
da, auraient d’ailleurs menacé de boycotter les céré-
monies d’hier soir parce que les organisateurs in-
diens refusaient que les athlètes qui commencent la
compétition sportive dès aujourd’hui partent avant
la fin les cérémonies d’ouverture pour rentrer au
Village et se coucher.
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Un enfant attend de pénétrer dans le stade Jawaharlal Nehru pour assister aux cérémonies d’ouverture
des Jeux du Commonwealth, à New Delhi.
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firme. «Roche est une pépinière libérale assez
connue», soutient-il, rappelant que l’ancien mi-
nistre libéral Marc-Yvan Côté y a travaillé. Ce der-
nier est maintenant administrateur chez Pluritec,
affiliée à Roche. Un ancien député fédéral et can-
didat libéral défait aux dernières élections québé-
coises, Claude Drouin, a aussi été recruté par
Roche. Dans les années 80, il avait été attaché po-
litique de deux députés libéraux québécois de
Beauce-Sud, Jean Audet et Normand Poulin.

Au sujet des rapports entre Roche et le gouver-
nement, M. Khadir a soutenu qu’il «est important
de poser ces questions sur la place publique pour
que les décisions concernant les contrats dans le do-
maine du transpor t se prennent à l’abri d’in-
fluences indues».

Au printemps dernier, QS avait rendu pu-
bliques des analyses de dons aux partis poli-
tiques (PLQ, PQ et ADQ) dans quatre firmes de
génie-conseil, Axor, SNC-Lavalin, BPR et Cima+.
Le DGE avait traité les révélations de M. Khadir
comme une plainte et avait fait des vérifications,
puis une enquête. Au bout du compte, les em-
ployés de SNC, BPR et Cima+ avaient démontré
qu’ils avaient fait leurs dons de façon directe et
en leur nom et qu’ils n’avaient pas été rembour-
sés. Mais dans le cas d’Axor, le DGE a déposé
une quarantaine d’avis d’infraction à la loi électo-
rale du Québec. Il a été démontré qu’Axor Ex-
perts-Conseil inc., Groupe Axor inc. et Axor
Construction Canada inc. avaient, en tout, fait
40 contributions politiques illégales pour un total
de 152 500 $. Axor a finalement plaidé coupable à
l’ensemble de ces infractions début août.

Escouade Marteau
À la mi-septembre, Québec solidaire déposait un

dossier à l’escouade Marteau concernant des dons
politiques de firmes de génie-conseil à des partis
politiques. «Personne au Québec n’est assez dupe
pour croire que ces firmes de génie-conseil contri-
buent généreusement aux caisses des partis politiques
sans attendre de retour d’ascenseur», avait déclaré
l’autre porte-parole de QS, Françoise David.

Au début du mois d’avril, du reste, l’escouade
Marteau avait mené des perquisitions dans les
bureaux de Roche à Montréal et à Québec en
lien avec des allégations de fraude et d’abus de
confiance dans le domaine de la construction,
plus précisément pour le contrat d’agrandisse-
ment de l’usine d’épuration des eaux de Bois-
briand. Ce contrat n’avait intéressé qu’un soumis-
sionnaire, Infrabec, de l’entrepreneur Lino Zam-
bito, qui l’avait emporté. Roche avait obtenu de la
Ville, dans cette affaire, le contrat de préparation
des plans et des devis.
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